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2. VUE D'ENSEMBLE DE LA RÉALISATION DU PROGRAMME OPÉRATIONNEL 
[ARTICLE 50, PARAGRAPHE 2, ET ARTICLE 111, PARAGRAPHE 3, POINT A), DU RÈGLEMENT (UE) N° 
1303/2013]

2.1. Informations clés sur la réalisation du programme opérationnel pour l'année concernée, 
notamment sur les instruments financiers, en relation avec les données financières et les données 
relatives aux indicateurs.
Les années 2014 et 2015 ont été principalement consacrées à la finalisation du Programme 
opérationnel FSE 2014-2020 « Wallonie-Bruxelles 2020.EU » (PO), adopté par la Commission 
européenne le 12 décembre 2014, à la gestion des premiers appels à projets ainsi qu’à la sélection des 
projets.

Le 1er appel s’est tenu du 14 mars au 15 mai 2014. Suite à l’examen, par l’Agence FSE et les 
administrations fonctionnelles, de l’éligibilité des projets déposés, ceux-ci ont été soumis, dès juillet 
2014, à l’analyse d’une Task force chargée d’émettre des recommandations aux Gouvernements en 
vue de la sélection des projets.

Au terme de la 1ère sélection en février 2015, et tenant compte des budgets disponibles, un 2ème appel 
spécifique à l’Initiative Emploi Jeune (IEJ) s’est tenu de mai à juillet 2015 (sélection en novembre 
2015).

Ce sont ainsi 470 projets (67% en Transition et 33% en zone Plus développée) et 16 Plans d’actions 
(ayant donné lieu à la sélection de 145 projets dont 41% en Transition et 59% en zone plus 
développée) qui ont été sélectionnés pour un engagement budgétaire de 1.110.861.441 € en part totale 
soit :

 654.102.612 € en Transition (95,23% du budget alloué) ;
 346.959.560 € en zone plus développée (87,75% du budget alloué) ;
 109.799.269 € sur l’IEJ (100% du budget).

Les soldes budgétaires ont fait , à partir de décembre 2015, l’objet d’un 3ème appel en Wallonie et en 
Fédération Wallonie Bruxelles. A Bruxelles, les autorités prendront les décisions nécessaires quant à 
l’engagement des montants encore disponibles sur les mesures 1.1, 1.2, 2.1, 3.1, 3.2, 3.3 et 4.1 pour un 
montant en part FSE de 21.228.174 €

Dans le cadre de ce PO, on soulignera la mise en œuvre des Plans d’actions (PA). Ceux-ci sont initiés 
et gérés par les administrations ou opérateurs publics concernés par la mesure visée et ils permettent 
d’initier des appels à projets ponctuels sur des thématiques à caractère innovant ou prospectif. L’année 
2015 a permis les 1ères sélections dans ce cadre, prioritairement sur les PA liés à la mesure 4.2 de 
l’IEJ (76% des projets issus des PA).

Si l’année 2014 est considérée par la plupart des opérateurs comme une « transition » entre la 
programmation 2007-2013 et la programmation 2014-2020, 2015 a permis d’initier la mise en œuvre 
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des projets ; ce qui se reflète par des volumes de réalisation plus importants.

En termes de réalisations et de résultats, ceux-ci sont agrégés par priorité d’investissement (PI) et par 
zone (zones plus développées et en transition).

La PI 8.1 vise à aider les demandeurs d’emploi ou inactifs à créer leur propre activité. Cette mesure 
concerne environ 2.200 personnes en 2014 et près de 4.800 en 2015. Ce public est légèrement plus 
féminin que masculin et est surtout composé de personnes disposant d’un diplôme de l’enseignement 
secondaire ou supérieur. Les effets de cette mesure ne pourront être évalués que sur une longue 
période.

La formation des travailleurs, notamment aux évolutions technologiques, est l’objet de la PI 8.5. Cette 
mesure a commencé en 2015 et concerne environ 400 personnes, essentiellement des femmes, et 
principalement diplômées de l’enseignement supérieur.

La priorité 10.3 concerne l’accès généralisé d’un vaste public à la formation tout au long de la vie. Il 
s’agit, en termes quantitatifs, de la plus importante priorité de la programmation FSE en Wallonie et à 
Bruxelles. Elle concerne en effet 12.000 personnes en 2014 et 68.000 en 2015. Le public en formation 
est plutôt masculin (54 %) et composé de demandeurs d’emploi (58%) dont une moitié de chômeurs de 
longue durée. On compte également une part significative de travailleurs occupés parmi ce public en 
formation (25 %) qui se caractérise en général par un niveau de qualification moyen (secondaires 
supérieures) voir plus faible.

Une autre priorité FSE qui concerne un nombre important de bénéficiaires est l’inclusion active (PI 
9.1) qui se concrétise par des formations et l’accompagnement de l’insertion professionnelle. On 
compte, pour cette priorité, 20.000 bénéficiaires en 2014 et près de 34.000 en 2015. Ce public est très 
largement peu qualifié (diplôme primaire ou secondaire inférieur) et les femmes y sont légèrement sur-
représentées.

Enfin, la priorité 8.2 vise l’accompagnement, la formation et la mise à l’emploi des jeunes et concerne 
18.000 bénéficiaires en 2015. Elle est renforcée par l'Initiative Emploi Jeunes (IEJ) à Bruxelles ainsi 
que dans les Provinces de Liège et du Hainaut. Cette initiative a pleinement pris ses effets en 2015 et 
concerne 21.000 jeunes. Il s’agit essentiellement d’hommes et de peu qualifiés.

A côté des mesures de formation s’adressant à des personnes, plusieurs priorités FSE concernent 
l’amélioration des systèmes d’éducation et de formation, la mise au point de référentiels, la validation 
des compétences, la promotion de l’égalité des chances et la lutte contre les discriminations.

Au niveau de l’Assistance technique, les années 2014-2015 ont été consacrées à la rédaction des 
guides administratifs et financiers à destination des opérateurs mais également au suivi de la sélection 
faite par les Gouvernements : courriers de décision motivée (positive ou négative), actualisation des 
fiches-projets, etc. Des séances d’information ont également été organisées à destination des 
opérateurs afin de leur communiquer les consignes pour introduire leurs rapports d’activités et 
financiers dans la base de données de gestion.

L’année 2015 a également été consacrée à la rédaction du plan d’évaluation 2014-2020, adopté par le 
Comité de suivi du 11 décembre 2015. Conformément au Règlement, la 1ère évaluation relative à l’IEJ 
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a été menée. Les résultats de celle-ci font l’objet d’une présentation au sein de ce rapport.

Fin d’année, les contacts ont été pris avec l’IWEPS pour poursuivre le partenariat initié sous la 
précédente programmation et ainsi bénéficier de leur expertise notamment dans le cadre de l’analyse 
des indicateurs et du suivi des évaluations.

Le plan de communication a été adopté par le Comité de suivi du 16 juin 2015 et un appel d’offre 
général au niveau européen a été préparé pour « la conception et la réalisation de la 3ème vague 
d’actions de communication menées dans le cadre de la campagne Plus Haut et visant le grand public 
et les porteurs de projets, en vue d’assurer une visibilité maximale des programmes et des projets 
financés dans le cadre des Programmes opérationnels FEDER et FSE ». Les offres sont attendues pour 
mars 2016.

Tant le plan d’évaluation que le plan de communication ont été conçus en cohérence avec les plans 
relevant du FEDER, cela pour identifier les synergies et économies d’échelles possibles.

Enfin, l’Agence FSE a également initié, courant 2015, la rédaction de l’annexe XIII « Description des 
fonctions et des procédures mises en place par l’Autorité de Gestion et de l’Autorité de Certification » 
en vue de la réalisation de la mission d’audit pour la désignation de ces autorités en 2016.
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3. RÉALISATION DE L'AXE PRIORITAIRE [ARTICLE 50, PARAGRAPHE 2, DU RÈGLEMENT (UE) N° 1303/2013]

3.1. Vue d'ensemble de la réalisation
ID Axe prioritaire Informations clés sur la mise en œuvre de l'axe prioritaire avec référence aux principaux développements, aux 

problèmes majeurs et aux mesures prises pour traiter ces derniers.
1 ENTREPRISES ET 

CREATIVITE
Cet axe couvre tant l’accompagnement à la création d’entreprise que la mise en réseau en matière d’innovation et de 
créativité.
En matière de création d’entreprise, l’accompagnement proposé se caractérise par son phasage et son adaptabilité 
aux profils des candidats (femmes, coopératives, personnes en reconversion ou chercheurs) et/ou à leurs besoins 
(financement, reprise, innovation sociale), à l’équilibre entre coaching individuel et travail de groupe, la prise en 
compte de toute la vie d’une entreprise allant du diagnostic à sa création (avec protection du porteur) ou sa reprise, 
voire même au suivi post-création. Viennent ensuite les actions de formation (généralistes ou spécialisées) précédant 
l’accompagnement et l’immersion en entreprise (formation en alternance chef d’entreprise) destinées à parfaire les 
acquis.
La mesure relative à la mise en réseau d’acteurs provenant d’horizons différents (entreprises, porteurs de projets, 
chercheurs et monde académique) permet, outre la rationalisation des moyens ou l’échange de bonnes pratiques, 
d’appréhender, au bénéfice des entreprises, les possibilités et les défis offerts par des domaines clés tels que 
l’innovation (R&D et créativité), la propriété intellectuelle, le design et l’intelligence stratégique. Ces thématiques 
sont en effet vues comme moteurs de développement économique pour les zones couvertes par le Programme 
opérationnel.
En ce qui concerne les difficultés rencontrées, la transition entre deux programmations et les adaptations qui en 
découlent (ressources humaines, contingences techniques et administratives) sont le plus souvent pointées, sans 
oublier le contexte économique global, déterminant quand on parle de création et développement d’entreprise.

2 CONNAISSANCES ET 
COMPETENCES

Les actions mises en œuvre au sein de cet axe visent à améliorer la formation de base ou continuée des demandeurs 
d’emploi, des travailleurs et à renforcer leur mobilité professionnelle mais également la compétitivité des entreprises. 
Certaines actions s’inscrivent ainsi dans la continuité de la programmation 2007-2013: promotion des métiers 
techniques, formation qualifiante, formation à distance, validation des compétences (ex.: la préparation d’un projet 
pilote en milieu carcéral), valorisation des acquis de l’expérience, apprentissage tout au long de la vie, formation et 
mise à jour des connaissances des formateurs, soutien du secteur et des acteurs de l’ISP à Bruxelles, conception de 
modules de formation, etc. Une large place est donnée au partenariat entre les opérateurs. Les opérateurs actifs au 
sein de cet axe sont les universités, les hautes écoles, le FOREM, Bruxelles Formation, les centres de compétences, 
l’Agence pour l’Entreprise et l’Innovation, des organisations comme SkillsBelgium ou Interface 3, la FEBISP, le 
Consortium de Validation des Compétences ou encore l’Agence pour une Vie de Qualité, etc.
Les métiers et les domaines concernés sont très variés : bureautique, informatique, biotechnologie, développement et 
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ID Axe prioritaire Informations clés sur la mise en œuvre de l'axe prioritaire avec référence aux principaux développements, aux 
problèmes majeurs et aux mesures prises pour traiter ces derniers.
administration réseaux, construction, transport, industrie technologique, métiers du web, métiers techniques, 
information et communication, etc.
En raison de la crise, les opérateurs constatent une certaine réticence des entreprises à investir dans la formation 
continuée. La restriction des budgets publics alloués aux chèques formation influence également le recours aux 
formations mises en œuvre. Certaines difficultés exposées concernent encore la baisse de motivation des candidats 
aux formations.

3 SOCIETE INCLUSIVE ET 
EMPLOI

Cet axe se centre sur l’accompagnement et l’insertion socioprofessionnelle de personnes fortement éloignées de 
l’emploi, en situation de handicap ou non, et sur la lutte contre les formes de discrimination et la promotion de 
l’égalité des chances.

Les opérateurs sont les CPAS, Centres régionaux pour l’Intégration des personnes Etrangères ou d’Origine 
Etrangère, Lire et Ecrire, les Missions locales, les Régies de quartier, la Fédération Francophone des sourds de 
Belgique, etc. En termes d’opérationnalisation, on soulignera l’importance des partenariats entre acteurs à travers la 
multidisciplinarité des accompagnements collectifs ou individuels, la transmission des savoirs via des plateformes 
intersectorielles ou inter-réseau.

Les projets s’adressent à divers publics. Ainsi l’ASBL Aide et reclassement propose une formation en horticulture 
ainsi qu’un accompagnement social au sein de la prison de Marneffe, le CPAS de Chapelle-lez-Herlaimont rencontre 
les difficultés des mamans (16 à 30 ans) dans leur parcours socio-professionnel ou l’AViQ accompagne les 
personnes handicapées dans leur insertion professionnelle via notamment le contrat d’adaptation professionnelle qui 
permet d’avoir une formation pratique en entreprise.

Le contexte économique constitue un risque pour l’atteinte des objectifs d'insertion. En effet, les contrats proposés 
sont moindre, plus courts et de moins bonne qualité. A cela s’ajoutent la surqualification des candidats par rapport 
aux offres d'emploi, les exigences accrues des employeurs. Autant d’éléments pénalisant davantage les candidats 
éloignés de l'emploi.

4 INTEGRATION DURABLE 
DES JEUNES AU TRAVAIL

2014 a connu un démarrage timide mais 2015 marque le début des actions.
Dédiées exclusivement aux jeunes, elles sont portées par des organismes tels que le FOREM, l’IFAPME, le Centre 
de Coordination et de Gestion des programmes européens Enseignement obligatoire, les régies de quartier, les 
CPAS, les missions locales, la Plateforme pour le Service Citoyen, etc.
La mesure 1 offre au jeune un parcours individuel adapté, en vue de l’établissement d’un plan d’actions personnalisé 
visant la reprise d’une formation ou son insertion sur le marché de l’emploi. On peut ainsi citer la formation en 
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ID Axe prioritaire Informations clés sur la mise en œuvre de l'axe prioritaire avec référence aux principaux développements, aux 
problèmes majeurs et aux mesures prises pour traiter ces derniers.
alternance, la mise en situation professionnelle, le développement d’outils innovants (ex. serious game pour 
l’identification des aptitudes). Nombreux sont les opérateurs qui mettent en œuvre des actions spécifiques en amont 
des parcours d’insertion socio-professionnelle, actions nécessaires au vu de la précarité de ce public « jeunes ».
La mesure 2 est dédiée, au travers de l’IEJ, au public des NEETs. Une section y est consacrée au sein de ce rapport. 
De nombreux opérateurs offrent au jeune un accompagnement individuel personnalisé englobant toutes les facettes 
de son parcours. Comme activités, on peut citer l’identification et l’« accrochage » des jeunes, l’information, 
l’orientation, la remédiation, les formations, des stages et formations en entreprises, le développement d’outils 
spécifiques au public des jeunes, etc.
Le partenariat entre les parties prenantes au bénéfice du jeune est un enjeu important pour la mise en œuvre de cet 
axe. Par ailleurs, on constate la difficulté pour les acteurs d’identifier les NEETs. Ce « nouveau » public, nécessite en 
effet une adaptation des méthodologies de travail et d’accompagnement.

AT Assistance technique L’emploi au sein de l’Agence FSE est maintenu. Le Comité de gestion veille à ce que chaque poste vacant soit 
pourvu le plus rapidement possible, dans le respect des procédures de recrutement.

Pour la gestion quotidienne des dossiers sélectionnés, les Services de l’Agence FSE utilisent une application 
informatique. Il s’agit d’une interface accessible aux agents de l’Agence FSE et aux opérateurs cofinancés par le 
FSE. Elle permet à l’Agence FSE d’instruire les dossiers cofinancés par le FSE et aux opérateurs de poser des actes 
relatifs à la mise en œuvre de leurs dossiers. Cette application permet aussi d’assurer le suivi de la mise en œuvre, la 
gestion et le contrôle (dont l’audit) des projets cofinancés par le FSE et les autorités publiques. Elle répond ainsi aux 
besoins de l’Agence FSE et aux directives de la Commission européenne. Dans le cadre de la programmation 2014-
2020, cette base a évolué afin de rencontrer les nouvelles exigences de la CE. Les différentes missions informatiques 
relatives à la maintenance et à l’évolution de l’application ont été attribuées, par marché public, au prestataire de 
services CENTRAN.

Conformément au Règlement, la stratégie de communication 2014-2020 a été soumise au Comité de suivi en juin 
2015. Le marché public pour sélectionner une société de communication est en cours.
Le plan d’évaluation a également été soumis au Comité de suivi en décembre 2015. La première évaluation IEJ a été 
menée et fait l’objet d’une section à part au sein de ce rapport.
Enfin, la stratégie relative à la transnationalité est en cours d’élaboration. Elle tiendra compte des recommandations 
du groupe de travail initié par la CE. Au vu du timing prévu, un premier appel à projets devrait être lancé en 2016.
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3.2. Indicateurs communs et spécifiques au programme [article 50, paragraphe 2, du règlement (UE) n° 1303/2013] 

Axes prioritaires, à l’exclusion de l’assistance technique

Axe prioritaire 1 - ENTREPRISES ET CREATIVITE
Priorité 

d’investissement
8i - l'accès à l'emploi pour les demandeurs d'emploi et les personnes inactives, notamment les chômeurs de longue durée et les personnes qui se trouvent les plus 
éloignées du marché du travail, également grâce à des initiatives locales en faveur de l'emploi et au soutien à la mobilité professionnelle

Tableau 2A : Indicateurs de résultat communs pour le FSE (par axe prioritaire, priorité d'investissement, et par catégorie de région). Les données 
relatives à tous les indicateurs de résultat communs pour le FSE (avec et sans valeur cible) doivent être ventilées par sexe. Pour un axe prioritaire 
d'assistance technique, seuls les indicateurs communs pour lesquels une valeur cible a été définie doivent être communiqués - 1 / 8i

ID Indicateur Catégorie 
de région

Indicateurs de réalisation communs 
utilisés comme base pour la fixation des 
valeurs cibles

Unité de mesure pour les 
valeurs de référence et les 
valeurs cibles

Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2015

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Hommes Femmes
CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation, Plus 

développées
 6,00 3,00 3,00 3,00 3,00

CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation, En 
transition

 37,00 21,00 16,00 20,00 16,00

CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation Plus 
développées

 33,00 14,00 19,00 3,00 11,00

CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation En 
transition

 296,00 113,00 183,00 48,00 88,00

CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation Plus 
développées

 1 384,
00

860,00 524,00 860,00 524,00

CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation En 
transition

 13,00 7,00 6,00 7,00 6,00

CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Plus 
développées

 125,00 37,00 88,00 20,00 50,00

CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Plus 
développées

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de 
longue durée

Nombre 350,00 125,00 37,00 88,00 0,36 20,00 50,00

CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation En 
transition

 898,00 409,00 489,00 224,00 279,00

CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation En 
transition

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de 
longue durée

Nombre 3 500,
00

898,00 409,00 489,00 0,26 224,00 279,00

CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une 
formation menant à une qualification, ou exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au 
terme de leur participation

Plus 
développées

 5,00 1,00 4,00 1,00 4,00

CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une 
formation menant à une qualification, ou exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au 
terme de leur participation

En 
transition

 485,00 229,00 256,00 229,00 256,00

CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur 
participation

Plus 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur 
participation

En 
transition

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur 
participation

Plus 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur 
participation

En 
transition

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la 
fin de leur participation

Plus 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la 
fin de leur participation

En 
transition

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de 
leur participation

Plus 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de En  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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ID Indicateur Catégorie 
de région

Indicateurs de réalisation communs 
utilisés comme base pour la fixation des 
valeurs cibles

Unité de mesure pour les 
valeurs de référence et les 
valeurs cibles

Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2015

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Hommes Femmes
leur participation transition

ID Indicateur Catégorie de région 2014
Hommes Femmes

CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation, Plus développées 0,00 0,00
CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation, En transition 1,00 0,00
CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation Plus développées 11,00 8,00
CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation En transition 65,00 95,00
CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation Plus développées 0,00 0,00
CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation En transition 0,00 0,00
CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Plus développées 17,00 38,00
CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Plus développées 17,00 38,00
CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation En transition 185,00 210,00
CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation En transition 185,00 210,00
CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une formation menant à une qualification, ou exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Plus développées 0,00 0,00
CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une formation menant à une qualification, ou exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation En transition 0,00 0,00
CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation Plus développées 0,00 0,00
CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation En transition 0,00 0,00
CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur participation Plus développées 0,00 0,00
CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur participation En transition 0,00 0,00
CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation Plus développées 0,00 0,00
CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation En transition 0,00 0,00
CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation Plus développées 0,00 0,00
CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation En transition 0,00 0,00
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Axe prioritaire 1 - ENTREPRISES ET CREATIVITE
Priorité 

d’investissement
8i - l'accès à l'emploi pour les demandeurs d'emploi et les personnes inactives, notamment les chômeurs de longue durée et les personnes qui se trouvent les plus 
éloignées du marché du travail, également grâce à des initiatives locales en faveur de l'emploi et au soutien à la mobilité professionnelle

1.1. Tableau 2C : Indicateurs de résultat spécifiques au programme pour le FSE et l'IEJ

ID Indicateur Catégorie de 
région

Unité de mesure de 
l’indicateur

Indicateurs de réalisation utilisés comme base pour la fixation des 
cibles

Unité de mesure pour les valeurs de référence et les valeurs 
cibles

Valeur cible (2023) Taux de réalisation 2015

Cumulé Total annuel Qualitative
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

ID Indicateur Catégorie de région 2014
Cumulé Total annuel Qualitative

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
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Axe prioritaire 1 - ENTREPRISES ET CREATIVITE
Priorité 

d’investissement
8i - l'accès à l'emploi pour les demandeurs d'emploi et les personnes inactives, notamment les chômeurs de longue durée et les personnes qui se trouvent les plus 
éloignées du marché du travail, également grâce à des initiatives locales en faveur de l'emploi et au soutien à la mobilité professionnelle

Tableau 4A : Indicateurs de réalisation communs pour le FSE et l'IEJ - 1 / 8i

ID Indicateur Catégorie de 
région

Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2015

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée En transition 5 800,0

0
3 189,0

0
1 457,00 1 732,00 0,55 1 885,

00
865,00 1 020,00

CO02 chômeurs de longue durée En transition 1 700,0
0

1 302,0
0

537,00 765,00 0,77 795,00 320,00 475,00

CO03 personnes inactives En transition 5 700,0
0

115,00 65,00 50,00 0,02 89,00 50,00 39,00

CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation En transition 54,00 26,00 28,00 54,00 26,00 28,00

CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants En transition 304,00 143,00 161,00 162,00 73,00 89,00

CO06 moins de 25 ans En transition 309,00 170,00 139,00 162,00 89,00 73,00

CO07 plus de 54 ans En transition 115,00 56,00 59,00 70,00 37,00 33,00

CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement 
ni formation

En transition 106,00 50,00 56,00 65,00 32,00 33,00

CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) En transition 521,00 314,00 207,00 323,00 191,00 132,00

CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) En transition 1 297,0
0

636,00 661,00 721,00 371,00 350,00

CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) En transition 1 605,0
0

615,00 990,00 952,00 356,00 596,00

CO12 participants vivant dans des ménages sans emploi En transition 759,00 352,00 407,00 759,00 352,00 407,00

CO13 participants vivant dans des ménages sans emploi avec des enfants à charge En transition 211,00 84,00 127,00 211,00 84,00 127,00

CO14 participants vivant dans des ménages d'une personne avec des enfants à charge En transition 117,00 42,00 75,00 117,00 42,00 75,00

CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) En transition 295,00 147,00 148,00 214,00 99,00 115,00

CO16 participants handicapés En transition 5,00 4,00 1,00 2,00 1,00 1,00

CO17 autres personnes défavorisées En transition 124,00 59,00 65,00 124,00 59,00 65,00

CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO19 personnes venant de zones rurales En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales En transition 0,00 0,00

CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi En transition 0,00 0,00

CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local En transition 0,00 0,00

CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien En transition 0,00 0,00

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée Plus développées 570,00 529,00 120,00 409,00 0,93 374,00 66,00 308,00

CO02 chômeurs de longue durée Plus développées 180,00 118,00 48,00 70,00 0,66 68,00 27,00 41,00

CO03 personnes inactives Plus développées 550,00 1 391,0
0

863,00 528,00 2,53 1 391,
00

863,00 528,00

CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Plus développées 6,00 3,00 3,00 6,00 3,00 3,00

CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants Plus développées 267,00 120,00 147,00 256,00 115,00 141,00

CO06 moins de 25 ans Plus développées 1 000,0
0

618,00 382,00 989,00 613,00 376,00

CO07 plus de 54 ans Plus développées 17,00 5,00 12,00 7,00 2,00 5,00

CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement 
ni formation

Plus développées 15,00 5,00 10,00 6,00 2,00 4,00

CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) Plus développées 1 604,0
0

913,00 691,00 1 591,
00

906,00 685,00

CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) Plus développées 215,00 117,00 98,00 171,00 99,00 72,00

CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) Plus développées 256,00 72,00 184,00 147,00 38,00 109,00

CO12 participants vivant dans des ménages sans emploi Plus développées 113,00 75,00 38,00 113,00 75,00 38,00

CO13 participants vivant dans des ménages sans emploi avec des enfants à charge Plus développées 9,00 4,00 5,00 9,00 4,00 5,00

CO14 participants vivant dans des ménages d'une personne avec des enfants à charge Plus développées 6,00 3,00 3,00 6,00 3,00 3,00

CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) Plus développées 647,00 222,00 425,00 643,00 222,00 421,00

CO16 participants handicapés Plus développées 1,00 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00

CO17 autres personnes défavorisées Plus développées 1,00 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00

CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO19 personnes venant de zones rurales Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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ID Indicateur Catégorie de 
région

Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2015

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales Plus développées 0,00 0,00

CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi Plus développées 0,00 0,00

CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local Plus développées 0,00 0,00

CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien Plus développées 0,00 0,00

Total général des participants 5 920,0
0

4 282,
00

ID Indicateur Catégorie de région 2014
Total Hommes Femmes

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée En transition 1 304,00 592,00 712,00
CO02 chômeurs de longue durée En transition 507,00 217,00 290,00
CO03 personnes inactives En transition 26,00 15,00 11,00
CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation En transition 0,00 0,00 0,00
CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants En transition 142,00 70,00 72,00
CO06 moins de 25 ans En transition 147,00 81,00 66,00
CO07 plus de 54 ans En transition 45,00 19,00 26,00
CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation En transition 41,00 18,00 23,00
CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) En transition 198,00 123,00 75,00
CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) En transition 576,00 265,00 311,00
CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) En transition 653,00 259,00 394,00
CO12 participants vivant dans des ménages sans emploi En transition 0,00 0,00 0,00
CO13 participants vivant dans des ménages sans emploi avec des enfants à charge En transition 0,00 0,00 0,00
CO14 participants vivant dans des ménages d'une personne avec des enfants à charge En transition 0,00 0,00 0,00
CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) En transition 81,00 48,00 33,00
CO16 participants handicapés En transition 3,00 3,00 0,00
CO17 autres personnes défavorisées En transition 0,00 0,00 0,00
CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement En transition 0,00 0,00 0,00
CO19 personnes venant de zones rurales En transition 0,00 0,00 0,00
CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales En transition 0,00
CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi En transition 0,00
CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local En transition 0,00
CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien En transition 0,00
CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée Plus développées 155,00 54,00 101,00
CO02 chômeurs de longue durée Plus développées 50,00 21,00 29,00
CO03 personnes inactives Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants Plus développées 11,00 5,00 6,00
CO06 moins de 25 ans Plus développées 11,00 5,00 6,00
CO07 plus de 54 ans Plus développées 10,00 3,00 7,00
CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Plus développées 9,00 3,00 6,00
CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) Plus développées 13,00 7,00 6,00
CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) Plus développées 44,00 18,00 26,00
CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) Plus développées 109,00 34,00 75,00
CO12 participants vivant dans des ménages sans emploi Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO13 participants vivant dans des ménages sans emploi avec des enfants à charge Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO14 participants vivant dans des ménages d'une personne avec des enfants à charge Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) Plus développées 4,00 0,00 4,00
CO16 participants handicapés Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO17 autres personnes défavorisées Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO19 personnes venant de zones rurales Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales Plus développées 0,00
CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi Plus développées 0,00
CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local Plus développées 0,00
CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien Plus développées 0,00

Total général des participants 1 638,00
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Axe prioritaire 1 - ENTREPRISES ET CREATIVITE
Priorité 

d’investissement
8i - l'accès à l'emploi pour les demandeurs d'emploi et les personnes inactives, notamment les chômeurs de longue durée et les personnes qui se trouvent les plus 
éloignées du marché du travail, également grâce à des initiatives locales en faveur de l'emploi et au soutien à la mobilité professionnelle

Tableau 4B: Indicateurs de réalisation spécifiques au programme pour le FSE et l'IEJ - 1

ID Indicateur Catégorie de région Unité de mesure Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2015
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

SO01 Nombre d'heures de formation organisées En transition Heures 1 000 000,00 504 030,00 206 907,00 297 123,00 0,50 258 771,00 107 305,00 151 466,00
SO01 Nombre d'heures de formation organisées Plus développées Heures 37 000,00 148 742,00 42 996,00 105 746,00 4,02 76 488,00 23 526,00 52 962,00
SO14 Nombre de chômeurs de 55 ans et plus En transition Nombre 100,00 106,00 50,00 56,00 1,06 65,00 32,00 33,00
SO14 Nombre de chômeurs de 55 ans et plus Plus développées Nombre 10,00 15,00 5,00 10,00 1,50 6,00 2,00 4,00

ID Indicateur Catégorie de région 2014
Total Hommes Femmes

SO01 Nombre d'heures de formation organisées En transition 245 259,00 99 602,00 145 657,00
SO01 Nombre d'heures de formation organisées Plus développées 72 254,00 19 470,00 52 784,00
SO14 Nombre de chômeurs de 55 ans et plus En transition 41,00 18,00 23,00
SO14 Nombre de chômeurs de 55 ans et plus Plus développées 9,00 3,00 6,00
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Axe prioritaire 1 - ENTREPRISES ET CREATIVITE
Priorité d’investissement 8v - l'adaptation au changement des travailleurs, des entreprises et des entrepreneurs

Tableau 2A : Indicateurs de résultat communs pour le FSE (par axe prioritaire, priorité d'investissement, et par catégorie de région). Les données 
relatives à tous les indicateurs de résultat communs pour le FSE (avec et sans valeur cible) doivent être ventilées par sexe. Pour un axe prioritaire 
d'assistance technique, seuls les indicateurs communs pour lesquels une valeur cible a été définie doivent être communiqués - 1 / 8v

ID Indicateur Catégorie 
de région

Indicateurs de réalisation communs 
utilisés comme base pour la fixation des 
valeurs cibles

Unité de mesure pour les 
valeurs de référence et les 
valeurs cibles

Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2015

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Hommes Femmes
CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation, Plus 

développées
 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation, En 
transition

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation Plus 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation En 
transition

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation Plus 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation Plus 
développées

CO05 personnes exerçant un emploi, y 
compris les indépendants

Nombre 1 100,
00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation En 
transition

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation En 
transition

CO05 personnes exerçant un emploi, y 
compris les indépendants

Nombre 11 500
,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Plus 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation En 
transition

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une 
formation menant à une qualification, ou exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme 
de leur participation

Plus 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une 
formation menant à une qualification, ou exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme 
de leur participation

En 
transition

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur 
participation

Plus 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur 
participation

En 
transition

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur 
participation

Plus 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur 
participation

En 
transition

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin 
de leur participation

Plus 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin 
de leur participation

En 
transition

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de 
leur participation

Plus 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de 
leur participation

En 
transition

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de région 2014
Hommes Femmes

CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation, Plus développées 0,00 0,00
CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation, En transition 0,00 0,00
CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation Plus développées 0,00 0,00
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ID Indicateur Catégorie de région 2014
Hommes Femmes

CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation En transition 0,00 0,00
CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation Plus développées 0,00 0,00
CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation Plus développées 0,00 0,00
CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation En transition 0,00 0,00
CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation En transition 0,00 0,00
CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Plus développées 0,00 0,00
CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation En transition 0,00 0,00
CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une formation menant à une qualification, ou exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Plus développées 0,00 0,00
CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une formation menant à une qualification, ou exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation En transition 0,00 0,00
CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation Plus développées 0,00 0,00
CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation En transition 0,00 0,00
CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur participation Plus développées 0,00 0,00
CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur participation En transition 0,00 0,00
CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation Plus développées 0,00 0,00
CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation En transition 0,00 0,00
CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation Plus développées 0,00 0,00
CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation En transition 0,00 0,00
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Axe prioritaire 1 - ENTREPRISES ET CREATIVITE
Priorité d’investissement 8v - l'adaptation au changement des travailleurs, des entreprises et des entrepreneurs

1.2. Tableau 2C : Indicateurs de résultat spécifiques au programme pour le FSE et l'IEJ

ID Indicateur Catégorie de 
région

Unité de mesure de 
l’indicateur

Indicateurs de réalisation utilisés comme base pour la 
fixation des cibles

Unité de mesure pour les valeurs de référence et 
les valeurs cibles

Valeur cible (2023) Taux de réalisation 2015

Cumulé Total annuel Qualitative
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

SR02 Nombre moyen d'intervenants dans un 
parcours d'innovation

En transition  (Nombre)  0,25

SR02 Nombre moyen d'intervenants dans un 
parcours d'innovation

Plus 
développées

 (Nombre)  0,14

ID Indicateur Catégorie de région 2014
Cumulé Total annuel Qualitative

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
SR02 Nombre moyen d'intervenants dans un parcours d'innovation En transition
SR02 Nombre moyen d'intervenants dans un parcours d'innovation Plus développées
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Axe prioritaire 1 - ENTREPRISES ET CREATIVITE
Priorité d’investissement 8v - l'adaptation au changement des travailleurs, des entreprises et des entrepreneurs

Tableau 4A : Indicateurs de réalisation communs pour le FSE et l'IEJ - 1 / 8v

ID Indicateur Catégorie de 
région

Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2015

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée En transition 26,00 8,00 18,00 26,00 8,00 18,00

CO02 chômeurs de longue durée En transition 6,00 3,00 3,00 6,00 3,00 3,00

CO03 personnes inactives En transition 3,00 0,00 3,00 3,00 0,00 3,00

CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation En transition 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00

CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants En transition 15 000,0
0

321,00 118,00 203,00 0,02 321,00 118,00 203,00

CO06 moins de 25 ans En transition 3,00 2,00 1,00 3,00 2,00 1,00

CO07 plus de 54 ans En transition 36,00 16,00 20,00 36,00 16,00 20,00

CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement 
ni formation

En transition 2,00 1,00 1,00 2,00 1,00 1,00

CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) En transition 14,00 4,00 10,00 14,00 4,00 10,00

CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) En transition 38,00 17,00 21,00 38,00 17,00 21,00

CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) En transition 296,00 104,00 192,00 296,00 104,00 192,00

CO12 participants vivant dans des ménages sans emploi En transition 8,00 1,00 7,00 8,00 1,00 7,00

CO13 participants vivant dans des ménages sans emploi avec des enfants à charge En transition 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00

CO14 participants vivant dans des ménages d'une personne avec des enfants à charge En transition 15,00 2,00 13,00 15,00 2,00 13,00

CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) En transition 14,00 8,00 6,00 14,00 8,00 6,00

CO16 participants handicapés En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO17 autres personnes défavorisées En transition 27,00 13,00 14,00 27,00 13,00 14,00

CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO19 personnes venant de zones rurales En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales En transition 0,00 0,00

CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi En transition 0,00 0,00

CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local En transition 0,00 0,00

CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien En transition 0,00 0,00

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO02 chômeurs de longue durée Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO03 personnes inactives Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants Plus développées 500,00 63,00 37,00 26,00 0,13 63,00 37,00 26,00

CO06 moins de 25 ans Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO07 plus de 54 ans Plus développées 6,00 5,00 1,00 6,00 5,00 1,00

CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement 
ni formation

Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) Plus développées 4,00 2,00 2,00 4,00 2,00 2,00

CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) Plus développées 49,00 29,00 20,00 49,00 29,00 20,00

CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) Plus développées 10,00 6,00 4,00 10,00 6,00 4,00

CO12 participants vivant dans des ménages sans emploi Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO13 participants vivant dans des ménages sans emploi avec des enfants à charge Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO14 participants vivant dans des ménages d'une personne avec des enfants à charge Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) Plus développées 6,00 5,00 1,00 6,00 5,00 1,00

CO16 participants handicapés Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO17 autres personnes défavorisées Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO19 personnes venant de zones rurales Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales Plus développées 0,00 0,00

CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi Plus développées 0,00 0,00

CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local Plus développées 0,00 0,00

CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien Plus développées 0,00 0,00

Total général des participants 440,00 440,00

ID Indicateur Catégorie de région 2014
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Total Hommes Femmes
CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée En transition 0,00 0,00 0,00
CO02 chômeurs de longue durée En transition 0,00 0,00 0,00
CO03 personnes inactives En transition 0,00 0,00 0,00
CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation En transition 0,00 0,00 0,00
CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants En transition 0,00 0,00 0,00
CO06 moins de 25 ans En transition 0,00 0,00 0,00
CO07 plus de 54 ans En transition 0,00 0,00 0,00
CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation En transition 0,00 0,00 0,00
CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) En transition 0,00 0,00 0,00
CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) En transition 0,00 0,00 0,00
CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) En transition 0,00 0,00 0,00
CO12 participants vivant dans des ménages sans emploi En transition 0,00 0,00 0,00
CO13 participants vivant dans des ménages sans emploi avec des enfants à charge En transition 0,00 0,00 0,00
CO14 participants vivant dans des ménages d'une personne avec des enfants à charge En transition 0,00 0,00 0,00
CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) En transition 0,00 0,00 0,00
CO16 participants handicapés En transition 0,00 0,00 0,00
CO17 autres personnes défavorisées En transition 0,00 0,00 0,00
CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement En transition 0,00 0,00 0,00
CO19 personnes venant de zones rurales En transition 0,00 0,00 0,00
CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales En transition 0,00
CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi En transition 0,00
CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local En transition 0,00
CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien En transition 0,00
CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO02 chômeurs de longue durée Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO03 personnes inactives Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO06 moins de 25 ans Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO07 plus de 54 ans Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO12 participants vivant dans des ménages sans emploi Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO13 participants vivant dans des ménages sans emploi avec des enfants à charge Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO14 participants vivant dans des ménages d'une personne avec des enfants à charge Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO16 participants handicapés Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO17 autres personnes défavorisées Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO19 personnes venant de zones rurales Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales Plus développées 0,00
CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi Plus développées 0,00
CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local Plus développées 0,00
CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien Plus développées 0,00

Total général des participants 0,00
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Axe prioritaire 1 - ENTREPRISES ET CREATIVITE
Priorité d’investissement 8v - l'adaptation au changement des travailleurs, des entreprises et des entrepreneurs

Tableau 4B: Indicateurs de réalisation spécifiques au programme pour le FSE et l'IEJ - 1

ID Indicateur Catégorie de région Unité de mesure Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2015
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

SO01 Nombre d'heures de formation organisées En transition Heures 1 400 000,00 7 252,00 3 280,00 3 972,00 0,01 7 252,00 3 280,00 3 972,00
SO01 Nombre d'heures de formation organisées Plus développées Heures 49 000,00 252,00 148,00 104,00 0,01 252,00 148,00 104,00
SO02 Nombre d'entités sensibilisées à l'innovation En transition Nombre 1 580,00
SO02 Nombre d'entités sensibilisées à l'innovation Plus développées Nombre 220,00
SO03 Nombre de strucutures ayant bénéficié d'un accompagnement En transition Nombre 1 240,00
SO03 Nombre de strucutures ayant bénéficié d'un accompagnement Plus développées Nombre 180,00

ID Indicateur Catégorie de région 2014
Total Hommes Femmes

SO01 Nombre d'heures de formation organisées En transition 0,00 0,00 0,00
SO01 Nombre d'heures de formation organisées Plus développées 0,00 0,00 0,00
SO02 Nombre d'entités sensibilisées à l'innovation En transition
SO02 Nombre d'entités sensibilisées à l'innovation Plus développées
SO03 Nombre de strucutures ayant bénéficié d'un accompagnement En transition
SO03 Nombre de strucutures ayant bénéficié d'un accompagnement Plus développées
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Axe prioritaire 2 - CONNAISSANCES ET COMPETENCES

Priorité 
d’investissement

10iii - Une meilleure égalité d'accès à l'apprentissage tout au long de la vie pour toutes les catégories d'âges dans un cadre formel, non formel ou informel, la mise à 
niveau des savoirs, des aptitudes et des compétences de la main- d'œuvre et la promotion de parcours d'apprentissage souples passant notamment par une orientation 
professionnelle et la validation des compétentes acquises

Tableau 2A : Indicateurs de résultat communs pour le FSE (par axe prioritaire, priorité d'investissement, et par catégorie de région). Les données 
relatives à tous les indicateurs de résultat communs pour le FSE (avec et sans valeur cible) doivent être ventilées par sexe. Pour un axe prioritaire 
d'assistance technique, seuls les indicateurs communs pour lesquels une valeur cible a été définie doivent être communiqués - 2 / 10iii

ID Indicateur Catégorie 
de région

Indicateurs de réalisation communs 
utilisés comme base pour la fixation des 
valeurs cibles

Unité de mesure pour les 
valeurs de référence et les 
valeurs cibles

Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2015

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Hommes Femmes
CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation, Plus 

développées
 2,00 0,00 2,00 0,00 2,00

CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation, En 
transition

 11,00 6,00 5,00 6,00 5,00

CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation Plus 
développées

 2 015,
00

1 129,00 886,00 796,00 774,00

CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation En 
transition

 6 405,
00

3 155,00 3 250,00 2 333,00 2 886,00

CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation Plus 
développées

 932,00 484,00 448,00 484,00 448,00

CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation Plus 
développées

CO05 personnes exerçant un emploi, y 
compris les indépendants

Nombre 9 600,
00

932,00 484,00 448,00 0,10 484,00 448,00

CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation En 
transition

 8 693,
00

4 359,00 4 334,00 4 359,00 4 334,00

CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation En 
transition

CO05 personnes exerçant un emploi, y 
compris les indépendants

Nombre 21 400
,00

8 693,
00

4 359,00 4 334,00 0,41 4 359,00 4 334,00

CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Plus 
développées

 593,00 256,00 337,00 186,00 289,00

CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Plus 
développées

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de 
longue durée

Nombre 12 700
,00

593,00 256,00 337,00 0,05 186,00 289,00

CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation En 
transition

 2 358,
00

1 744,00 614,00 1 208,00 466,00

CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation En 
transition

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de 
longue durée

Nombre 28 800
,00

2 358,
00

1 744,00 614,00 0,08 1 208,00 466,00

CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une 
formation menant à une qualification, ou exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au 
terme de leur participation

Plus 
développées

 476,00 245,00 231,00 245,00 231,00

CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une 
formation menant à une qualification, ou exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au 
terme de leur participation

En 
transition

 476,00 245,00 231,00 245,00 231,00

CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur 
participation

Plus 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur 
participation

En 
transition

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur 
participation

Plus 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur 
participation

En 
transition

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la 
fin de leur participation

Plus 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la 
fin de leur participation

En 
transition

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de 
leur participation

Plus 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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ID Indicateur Catégorie 
de région

Indicateurs de réalisation communs 
utilisés comme base pour la fixation des 
valeurs cibles

Unité de mesure pour les 
valeurs de référence et les 
valeurs cibles

Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2015

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Hommes Femmes
CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de 

leur participation
En 
transition

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de région 2014
Hommes Femmes

CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation, Plus développées 0,00 0,00
CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation, En transition 0,00 0,00
CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation Plus développées 333,00 112,00
CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation En transition 822,00 364,00
CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation Plus développées 0,00 0,00
CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation Plus développées 0,00 0,00
CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation En transition 0,00 0,00
CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation En transition 0,00 0,00
CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Plus développées 70,00 48,00
CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Plus développées 70,00 48,00
CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation En transition 536,00 148,00
CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation En transition 536,00 148,00
CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une formation menant à une qualification, ou exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Plus développées 0,00 0,00
CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une formation menant à une qualification, ou exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation En transition 0,00 0,00
CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation Plus développées 0,00 0,00
CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation En transition 0,00 0,00
CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur participation Plus développées 0,00 0,00
CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur participation En transition 0,00 0,00
CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation Plus développées 0,00 0,00
CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation En transition 0,00 0,00
CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation Plus développées 0,00 0,00
CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation En transition 0,00 0,00
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Axe prioritaire 2 - CONNAISSANCES ET COMPETENCES

Priorité 
d’investissement

10iii - Une meilleure égalité d'accès à l'apprentissage tout au long de la vie pour toutes les catégories d'âges dans un cadre formel, non formel ou informel, la mise à 
niveau des savoirs, des aptitudes et des compétences de la main- d'œuvre et la promotion de parcours d'apprentissage souples passant notamment par une orientation 
professionnelle et la validation des compétentes acquises

1.3. Tableau 2C : Indicateurs de résultat spécifiques au programme pour le FSE et l'IEJ

ID Indicateur Catégorie de 
région

Unité de mesure de 
l’indicateur

Indicateurs de réalisation utilisés comme base 
pour la fixation des cibles

Unité de mesure pour les valeurs de 
référence et les valeurs cibles

Valeur cible (2023) Taux de réalisation 2015

Cumulé Total annuel Qualitative
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

SR03 Nombre de demandeurs d'emploi engagés dans la recherche d'un 
emploi au terme de leur participation

En transition Nombre (Nombre) CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de 
longue durée

Nombre 55 000
,00

0,08 4 527,
00

3 573,00 954,00 4 527,
00

3 573,00 954,00

SR03 Nombre de demandeurs d'emploi engagés dans la recherche d'un 
emploi au terme de leur participation

Plus 
développées

Nombre (Nombre) CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de 
longue durée

Nombre 24 500
,00

0,00 47,00 22,00 25,00 47,00 22,00 25,00

ID Indicateur Catégorie de région 2014
Cumulé Total annuel Qualitative

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
SR03 Nombre de demandeurs d'emploi engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
SR03 Nombre de demandeurs d'emploi engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Axe prioritaire 2 - CONNAISSANCES ET COMPETENCES

Priorité 
d’investissement

10iii - Une meilleure égalité d'accès à l'apprentissage tout au long de la vie pour toutes les catégories d'âges dans un cadre formel, non formel ou informel, la mise à 
niveau des savoirs, des aptitudes et des compétences de la main- d'œuvre et la promotion de parcours d'apprentissage souples passant notamment par une orientation 
professionnelle et la validation des compétentes acquises

Tableau 4A : Indicateurs de réalisation communs pour le FSE et l'IEJ - 2 / 10iii

ID Indicateur Catégorie de 
région

Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2015

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée En transition 50 000,0

0
25 476,0

0
16 730,0

0
8 746,00 0,51 20 448,

00
12 963,00 7 485,00

CO02 chômeurs de longue durée En transition 15 000,0
0

9 402,00 5 617,00 3 785,00 0,63 8 433,0
0

4 885,00 3 548,00

CO03 personnes inactives En transition 42 000,0
0

3 298,00 2 092,00 1 206,00 0,08 3 001,0
0

1 911,00 1 090,00

CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation En transition 1 469,00 576,00 893,00 1 469,0
0

576,00 893,00

CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants En transition 85 000,0
0

13 972,0
0

6 895,00 7 077,00 0,16 12 067,
00

5 948,00 6 119,00

CO06 moins de 25 ans En transition 8 659,00 5 760,00 2 899,00 7 462,0
0

4 948,00 2 514,00

CO07 plus de 54 ans En transition 3 217,00 1 997,00 1 220,00 2 439,0
0

1 427,00 1 012,00

CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni 
enseignement ni formation

En transition 1 624,00 1 080,00 544,00 1 086,0
0

650,00 436,00

CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) En transition 7 872,00 5 614,00 2 258,00 6 997,0
0

4 891,00 2 106,00

CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) En transition 10 704,0
0

6 714,00 3 990,00 8 821,0
0

5 317,00 3 504,00

CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) En transition 8 276,00 4 033,00 4 243,00 6 064,0
0

2 913,00 3 151,00

CO12 participants vivant dans des ménages sans emploi En transition 4 520,00 3 051,00 1 469,00 4 520,0
0

3 051,00 1 469,00

CO13 participants vivant dans des ménages sans emploi avec des enfants à charge En transition 436,00 183,00 253,00 436,00 183,00 253,00

CO14 participants vivant dans des ménages d'une personne avec des enfants à charge En transition 249,00 90,00 159,00 249,00 90,00 159,00

CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) En transition 4 220,00 2 258,00 1 962,00 3 433,0
0

1 779,00 1 654,00

CO16 participants handicapés En transition 133,00 76,00 57,00 133,00 76,00 57,00

CO17 autres personnes défavorisées En transition 478,00 291,00 187,00 477,00 290,00 187,00

CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO19 personnes venant de zones rurales En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales En transition 0,00 0,00

CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi En transition 0,00 0,00

CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local En transition 0,00 0,00

CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien En transition 0,00 0,00

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée Plus développées 23 000,0
0

10 408,0
0

6 184,00 4 224,00 0,45 7 188,0
0

4 059,00 3 129,00

CO02 chômeurs de longue durée Plus développées 7 600,00 8 352,00 4 880,00 3 472,00 1,10 6 508,0
0

3 644,00 2 864,00

CO03 personnes inactives Plus développées 18 000,0
0

1 921,00 1 118,00 803,00 0,11 1 893,0
0

1 090,00 803,00

CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Plus développées 1 610,00 849,00 761,00 1 610,0
0

849,00 761,00

CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants Plus développées 19 000,0
0

6 318,00 2 957,00 3 361,00 0,33 4 173,0
0

1 899,00 2 274,00

CO06 moins de 25 ans Plus développées 7 938,00 4 460,00 3 478,00 7 407,0
0

4 116,00 3 291,00

CO07 plus de 54 ans Plus développées 992,00 508,00 484,00 644,00 307,00 337,00

CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni 
enseignement ni formation

Plus développées 278,00 155,00 123,00 233,00 123,00 110,00

CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) Plus développées 2 851,00 1 766,00 1 085,00 1 786,0
0

1 060,00 726,00
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ID Indicateur Catégorie de 
région

Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2015

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) Plus développées 4 536,00 2 616,00 1 920,00 3 238,0

0
1 805,00 1 433,00

CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) Plus développées 2 906,00 1 379,00 1 527,00 1 952,0
0

863,00 1 089,00

CO12 participants vivant dans des ménages sans emploi Plus développées 1 893,00 1 190,00 703,00 1 893,0
0

1 190,00 703,00

CO13 participants vivant dans des ménages sans emploi avec des enfants à charge Plus développées 222,00 36,00 186,00 222,00 36,00 186,00

CO14 participants vivant dans des ménages d'une personne avec des enfants à charge Plus développées 116,00 12,00 104,00 116,00 12,00 104,00

CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) Plus développées 10 835,0
0

6 079,00 4 756,00 8 851,0
0

4 912,00 3 939,00

CO16 participants handicapés Plus développées 25,00 14,00 11,00 25,00 14,00 11,00

CO17 autres personnes défavorisées Plus développées 611,00 335,00 276,00 611,00 335,00 276,00

CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO19 personnes venant de zones rurales Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales Plus développées 0,00 0,00

CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi Plus développées 0,00 0,00

CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local Plus développées 0,00 0,00

CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien Plus développées 0,00 0,00

Total général des participants 61 792,0
0

49 168,
00

ID Indicateur Catégorie de région 2014
Total Hommes Femmes

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée En transition 5 028,00 3 767,00 1 261,00
CO02 chômeurs de longue durée En transition 969,00 732,00 237,00
CO03 personnes inactives En transition 297,00 181,00 116,00
CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation En transition 0,00 0,00 0,00
CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants En transition 1 905,00 947,00 958,00
CO06 moins de 25 ans En transition 1 197,00 812,00 385,00
CO07 plus de 54 ans En transition 778,00 570,00 208,00
CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation En transition 538,00 430,00 108,00
CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) En transition 875,00 723,00 152,00
CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) En transition 1 883,00 1 397,00 486,00
CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) En transition 2 212,00 1 120,00 1 092,00
CO12 participants vivant dans des ménages sans emploi En transition 0,00 0,00 0,00
CO13 participants vivant dans des ménages sans emploi avec des enfants à charge En transition 0,00 0,00 0,00
CO14 participants vivant dans des ménages d'une personne avec des enfants à charge En transition 0,00 0,00 0,00
CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) En transition 787,00 479,00 308,00
CO16 participants handicapés En transition 0,00 0,00 0,00
CO17 autres personnes défavorisées En transition 1,00 1,00 0,00
CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement En transition 0,00 0,00 0,00
CO19 personnes venant de zones rurales En transition 0,00 0,00 0,00
CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales En transition 0,00
CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi En transition 0,00
CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local En transition 0,00
CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien En transition 0,00
CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée Plus développées 3 220,00 2 125,00 1 095,00
CO02 chômeurs de longue durée Plus développées 1 844,00 1 236,00 608,00
CO03 personnes inactives Plus développées 28,00 28,00 0,00
CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants Plus développées 2 145,00 1 058,00 1 087,00
CO06 moins de 25 ans Plus développées 531,00 344,00 187,00
CO07 plus de 54 ans Plus développées 348,00 201,00 147,00
CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Plus développées 45,00 32,00 13,00
CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) Plus développées 1 065,00 706,00 359,00
CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) Plus développées 1 298,00 811,00 487,00
CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) Plus développées 954,00 516,00 438,00
CO12 participants vivant dans des ménages sans emploi Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO13 participants vivant dans des ménages sans emploi avec des enfants à charge Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO14 participants vivant dans des ménages d'une personne avec des enfants à charge Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) Plus développées 1 984,00 1 167,00 817,00
CO16 participants handicapés Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO17 autres personnes défavorisées Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO19 personnes venant de zones rurales Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales Plus développées 0,00
CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi Plus développées 0,00
CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local Plus développées 0,00
CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien Plus développées 0,00

Total général des participants 12 624,00
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Axe prioritaire 2 - CONNAISSANCES ET COMPETENCES

Priorité 
d’investissement

10iii - Une meilleure égalité d'accès à l'apprentissage tout au long de la vie pour toutes les catégories d'âges dans un cadre formel, non formel ou informel, la mise à 
niveau des savoirs, des aptitudes et des compétences de la main- d'œuvre et la promotion de parcours d'apprentissage souples passant notamment par une orientation 
professionnelle et la validation des compétentes acquises

Tableau 4B: Indicateurs de réalisation spécifiques au programme pour le FSE et l'IEJ - 2

ID Indicateur Catégorie de région Unité de mesure Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2015
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

SO04 Nombre d'heures de formation à haute valeur ajoutée organisées En transition Heures 15 000 000,00 3 669 277,00 3 363 645,00 305 632,00 0,24 2 659 456,00 2 536 302,00 123 154,00
SO04 Nombre d'heures de formation à haute valeur ajoutée organisées Plus développées Heures 7 200 000,00 2 956 145,00 1 676 405,00 1 279 740,00 0,41 1 944 434,00 1 077 976,00 866 458,00
SO05 Nombre de personnes de plus de 55 ans exerçant un emploi En transition Nombre 2 900,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
SO05 Nombre de personnes de plus de 55 ans exerçant un emploi Plus développées Nombre 6 300,00 1 624,00 1 080,00 544,00 0,26 1 086,00 650,00 436,00
SO14 Nombre de chômeurs de 55 ans et plus En transition Nombre 800,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
SO14 Nombre de chômeurs de 55 ans et plus Plus développées Nombre 420,00 207,00 116,00 91,00 0,49 162,00 84,00 78,00

ID Indicateur Catégorie de région 2014
Total Hommes Femmes

SO04 Nombre d'heures de formation à haute valeur ajoutée organisées En transition 1 009 821,00 827 343,00 182 478,00
SO04 Nombre d'heures de formation à haute valeur ajoutée organisées Plus développées 1 011 711,00 598 429,00 413 282,00
SO05 Nombre de personnes de plus de 55 ans exerçant un emploi En transition 0,00 0,00 0,00
SO05 Nombre de personnes de plus de 55 ans exerçant un emploi Plus développées 538,00 430,00 108,00
SO14 Nombre de chômeurs de 55 ans et plus En transition 0,00 0,00 0,00
SO14 Nombre de chômeurs de 55 ans et plus Plus développées 45,00 32,00 13,00
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Axe prioritaire 2 - CONNAISSANCES ET COMPETENCES

Priorité 
d’investissement

10iv - Amélioration de l'utilité des systèmes d'éducation et de formation pour le marché du travail, passage plus aisé du système éducatif au monde du travail et 
amélioration tant de l'enseignement professionnel et des filières de formation que de leur qualité, en misant notamment sur des mécanismes permettant d'anticiper les 
compétences, l'adaptation des programmes d'enseignement des cours ainsi que l'introduction et la mise en place de systèmes d'apprentissage articulés autour du travail, 
notamment des modèles de formation en alternance et d'apprentissage

Tableau 2A : Indicateurs de résultat communs pour le FSE (par axe prioritaire, priorité d'investissement, et par catégorie de région). Les données 
relatives à tous les indicateurs de résultat communs pour le FSE (avec et sans valeur cible) doivent être ventilées par sexe. Pour un axe prioritaire 
d'assistance technique, seuls les indicateurs communs pour lesquels une valeur cible a été définie doivent être communiqués - 2 / 10iv

ID Indicateur Catégorie 
de région

Indicateurs de réalisation communs 
utilisés comme base pour la fixation des 
valeurs cibles

Unité de mesure pour les 
valeurs de référence et les 
valeurs cibles

Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2015

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Hommes Femmes
CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation, Plus 

développées
 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation, En 
transition

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation Plus 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation En 
transition

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation Plus 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation En 
transition

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Plus 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation En 
transition

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une 
formation menant à une qualification, ou exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme 
de leur participation

Plus 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une 
formation menant à une qualification, ou exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme 
de leur participation

En 
transition

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur 
participation

Plus 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur 
participation

En 
transition

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur 
participation

Plus 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur 
participation

En 
transition

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin 
de leur participation

Plus 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin 
de leur participation

En 
transition

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de 
leur participation

Plus 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de 
leur participation

En 
transition

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de région 2014
Hommes Femmes
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ID Indicateur Catégorie de région 2014
Hommes Femmes

CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation, Plus développées 0,00 0,00
CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation, En transition 0,00 0,00
CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation Plus développées 0,00 0,00
CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation En transition 0,00 0,00
CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation Plus développées 0,00 0,00
CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation En transition 0,00 0,00
CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Plus développées 0,00 0,00
CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation En transition 0,00 0,00
CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une formation menant à une qualification, ou exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Plus développées 0,00 0,00
CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une formation menant à une qualification, ou exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation En transition 0,00 0,00
CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation Plus développées 0,00 0,00
CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation En transition 0,00 0,00
CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur participation Plus développées 0,00 0,00
CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur participation En transition 0,00 0,00
CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation Plus développées 0,00 0,00
CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation En transition 0,00 0,00
CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation Plus développées 0,00 0,00
CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation En transition 0,00 0,00
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Axe prioritaire 2 - CONNAISSANCES ET COMPETENCES

Priorité 
d’investissement

10iv - Amélioration de l'utilité des systèmes d'éducation et de formation pour le marché du travail, passage plus aisé du système éducatif au monde du travail et 
amélioration tant de l'enseignement professionnel et des filières de formation que de leur qualité, en misant notamment sur des mécanismes permettant d'anticiper les 
compétences, l'adaptation des programmes d'enseignement des cours ainsi que l'introduction et la mise en place de systèmes d'apprentissage articulés autour du travail, 
notamment des modèles de formation en alternance et d'apprentissage

1.4. Tableau 2C : Indicateurs de résultat spécifiques au programme pour le FSE et l'IEJ

ID Indicateur Catégorie de 
région

Unité de mesure 
de l’indicateur

Indicateurs de réalisation utilisés 
comme base pour la fixation des cibles

Unité de mesure pour les valeurs de 
référence et les valeurs cibles

Valeur cible (2023) Taux de réalisation 2015

Cumulé Total annuel Qualitative
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

SR04 Nombre de pratiques exemplaires de promotion de systèmes de formation-
enseignement, d'élaboration de référentiels, d'expérimentation de méthodes et d'outils

En transition  (Nombre)  56,00

SR04 Nombre de pratiques exemplaires de promotion de systèmes de formation-
enseignement, d'élaboration de référentiels, d'expérimentation de méthodes et d'outils

Plus 
développées

 (Nombre)  42,00

ID Indicateur Catégorie de région 2014
Cumulé Total annuel Qualitative

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
SR04 Nombre de pratiques exemplaires de promotion de systèmes de formation-enseignement, d'élaboration de référentiels, d'expérimentation de méthodes et d'outils En transition
SR04 Nombre de pratiques exemplaires de promotion de systèmes de formation-enseignement, d'élaboration de référentiels, d'expérimentation de méthodes et d'outils Plus développées
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Axe prioritaire 2 - CONNAISSANCES ET COMPETENCES

Priorité 
d’investissement

10iv - Amélioration de l'utilité des systèmes d'éducation et de formation pour le marché du travail, passage plus aisé du système éducatif au monde du travail et 
amélioration tant de l'enseignement professionnel et des filières de formation que de leur qualité, en misant notamment sur des mécanismes permettant d'anticiper les 
compétences, l'adaptation des programmes d'enseignement des cours ainsi que l'introduction et la mise en place de systèmes d'apprentissage articulés autour du travail, 
notamment des modèles de formation en alternance et d'apprentissage

Tableau 4A : Indicateurs de réalisation communs pour le FSE et l'IEJ - 2 / 10iv

ID Indicateur Catégorie de 
région

Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2015

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO02 chômeurs de longue durée En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO03 personnes inactives En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO06 moins de 25 ans En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO07 plus de 54 ans En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement ni 
formation

En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO12 participants vivant dans des ménages sans emploi En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO13 participants vivant dans des ménages sans emploi avec des enfants à charge En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO14 participants vivant dans des ménages d'une personne avec des enfants à charge En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO16 participants handicapés En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO17 autres personnes défavorisées En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO19 personnes venant de zones rurales En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales En transition 0,00 0,00

CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi En transition 0,00 0,00

CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local En transition 0,00 0,00

CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien En transition 0,00 0,00

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO02 chômeurs de longue durée Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO03 personnes inactives Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO06 moins de 25 ans Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO07 plus de 54 ans Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement ni 
formation

Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO12 participants vivant dans des ménages sans emploi Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO13 participants vivant dans des ménages sans emploi avec des enfants à charge Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO14 participants vivant dans des ménages d'une personne avec des enfants à charge Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO16 participants handicapés Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO17 autres personnes défavorisées Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO19 personnes venant de zones rurales Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales Plus développées 0,00 0,00

CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi Plus développées 0,00 0,00

CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local Plus développées 0,00 0,00
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ID Indicateur Catégorie de 
région

Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2015

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien Plus développées 0,00 0,00

Total général des participants 0,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de région 2014
Total Hommes Femmes

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée En transition 0,00 0,00 0,00
CO02 chômeurs de longue durée En transition 0,00 0,00 0,00
CO03 personnes inactives En transition 0,00 0,00 0,00
CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation En transition 0,00 0,00 0,00
CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants En transition 0,00 0,00 0,00
CO06 moins de 25 ans En transition 0,00 0,00 0,00
CO07 plus de 54 ans En transition 0,00 0,00 0,00
CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation En transition 0,00 0,00 0,00
CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) En transition 0,00 0,00 0,00
CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) En transition 0,00 0,00 0,00
CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) En transition 0,00 0,00 0,00
CO12 participants vivant dans des ménages sans emploi En transition 0,00 0,00 0,00
CO13 participants vivant dans des ménages sans emploi avec des enfants à charge En transition 0,00 0,00 0,00
CO14 participants vivant dans des ménages d'une personne avec des enfants à charge En transition 0,00 0,00 0,00
CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) En transition 0,00 0,00 0,00
CO16 participants handicapés En transition 0,00 0,00 0,00
CO17 autres personnes défavorisées En transition 0,00 0,00 0,00
CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement En transition 0,00 0,00 0,00
CO19 personnes venant de zones rurales En transition 0,00 0,00 0,00
CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales En transition 0,00
CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi En transition 0,00
CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local En transition 0,00
CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien En transition 0,00
CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO02 chômeurs de longue durée Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO03 personnes inactives Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO06 moins de 25 ans Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO07 plus de 54 ans Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO12 participants vivant dans des ménages sans emploi Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO13 participants vivant dans des ménages sans emploi avec des enfants à charge Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO14 participants vivant dans des ménages d'une personne avec des enfants à charge Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO16 participants handicapés Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO17 autres personnes défavorisées Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO19 personnes venant de zones rurales Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales Plus développées 0,00
CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi Plus développées 0,00
CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local Plus développées 0,00
CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien Plus développées 0,00

Total général des participants 0,00
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Axe prioritaire 2 - CONNAISSANCES ET COMPETENCES

Priorité 
d’investissement

10iv - Amélioration de l'utilité des systèmes d'éducation et de formation pour le marché du travail, passage plus aisé du système éducatif au monde du travail et 
amélioration tant de l'enseignement professionnel et des filières de formation que de leur qualité, en misant notamment sur des mécanismes permettant d'anticiper les 
compétences, l'adaptation des programmes d'enseignement des cours ainsi que l'introduction et la mise en place de systèmes d'apprentissage articulés autour du travail, 
notamment des modèles de formation en alternance et d'apprentissage

Tableau 4B: Indicateurs de réalisation spécifiques au programme pour le FSE et l'IEJ - 2

ID Indicateur Catégorie de région Unité de mesure Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2015
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

SO06 Nombre de projets promouvant les systèmes de formation, notamment formation métiers En transition Nombre 49,00
SO06 Nombre de projets promouvant les systèmes de formation, notamment formation métiers Plus développées Nombre 49,00
SO07 Nombre de projets contribuant à l'élaboration de référentiels métiers En transition Nombre 35,00
SO07 Nombre de projets contribuant à l'élaboration de référentiels métiers Plus développées Nombre 35,00
SO08 Nombre de projets expérimentant de nouveaux outils, méthodes, notamment promouvant l'e-learning En transition Nombre 74,00
SO08 Nombre de projets expérimentant de nouveaux outils, méthodes, notamment promouvant l'e-learning Plus développées Nombre 74,00

ID Indicateur Catégorie de région 2014
Total Hommes Femmes

SO06 Nombre de projets promouvant les systèmes de formation, notamment formation métiers En transition
SO06 Nombre de projets promouvant les systèmes de formation, notamment formation métiers Plus développées
SO07 Nombre de projets contribuant à l'élaboration de référentiels métiers En transition
SO07 Nombre de projets contribuant à l'élaboration de référentiels métiers Plus développées
SO08 Nombre de projets expérimentant de nouveaux outils, méthodes, notamment promouvant l'e-learning En transition
SO08 Nombre de projets expérimentant de nouveaux outils, méthodes, notamment promouvant l'e-learning Plus développées
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Axe prioritaire 3 - SOCIETE INCLUSIVE ET EMPLOI
Priorité d’investissement 9i - l'inclusion active, y compris en vue de promouvoir l'égalité des chances, la participation active et une meilleure aptitude à l'emploi

Tableau 2A : Indicateurs de résultat communs pour le FSE (par axe prioritaire, priorité d'investissement, et par catégorie de région). Les données 
relatives à tous les indicateurs de résultat communs pour le FSE (avec et sans valeur cible) doivent être ventilées par sexe. Pour un axe prioritaire 
d'assistance technique, seuls les indicateurs communs pour lesquels une valeur cible a été définie doivent être communiqués - 3 / 9i

ID Indicateur Catégorie 
de région

Indicateurs de réalisation communs 
utilisés comme base pour la fixation des 
valeurs cibles

Unité de mesure pour les 
valeurs de référence et les 
valeurs cibles

Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2015

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Hommes Femmes
CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation, Plus 

développées
 17,00 9,00 8,00 9,00 8,00

CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation, Plus 
développées

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de 
longue durée

Nombre 38 800
,00

17,00 9,00 8,00 0,00 9,00 8,00

CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation, En 
transition

 116,00 71,00 45,00 61,00 43,00

CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation, En 
transition

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de 
longue durée

Nombre 41 100
,00

116,00 71,00 45,00 0,00 61,00 43,00

CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation Plus 
développées

 4 752,
00

1 849,00 2 903,00 916,00 1 507,00

CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation En 
transition

 6 090,
00

3 028,00 3 062,00 1 850,00 1 744,00

CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation Plus 
développées

 932,00 484,00 448,00 484,00 448,00

CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation En 
transition

 704,00 428,00 276,00 428,00 276,00

CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Plus 
développées

 1 453,
00

757,00 696,00 442,00 386,00

CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Plus 
développées

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de 
longue durée

Nombre 19 400
,00

1 453,
00

757,00 696,00 0,07 442,00 386,00

CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation En 
transition

 7 815,
00

3 419,00 4 396,00 2 053,00 2 563,00

CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation En 
transition

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de 
longue durée

Nombre 20 300
,00

7 815,
00

3 419,00 4 396,00 0,38 2 053,00 2 563,00

CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une 
formation menant à une qualification, ou exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au 
terme de leur participation

Plus 
développées

 Nombre 6 000,
00

2 798,
00

1 226,00 1 572,00 0,47 1 226,00 1 572,00

CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une 
formation menant à une qualification, ou exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au 
terme de leur participation

En 
transition

 Nombre 6 400,
00

5 169,
00

2 595,00 2 574,00 0,81 2 595,00 2 574,00

CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur 
participation

Plus 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur 
participation

En 
transition

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur 
participation

Plus 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur 
participation

En 
transition

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la 
fin de leur participation

Plus 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la 
fin de leur participation

En 
transition

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de 
leur participation

Plus 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de 
leur participation

En 
transition

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de région 2014
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Hommes Femmes
CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation, Plus développées 0,00 0,00
CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation, Plus développées 0,00 0,00
CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation, En transition 10,00 2,00
CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation, En transition 10,00 2,00
CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation Plus développées 933,00 1 396,00
CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation En transition 1 178,00 1 318,00
CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation Plus développées 0,00 0,00
CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation En transition 0,00 0,00
CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Plus développées 315,00 310,00
CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Plus développées 315,00 310,00
CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation En transition 1 366,00 1 833,00
CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation En transition 1 366,00 1 833,00
CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une formation menant à une qualification, ou exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Plus développées 0,00 0,00
CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une formation menant à une qualification, ou exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation En transition 0,00 0,00
CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation Plus développées 0,00 0,00
CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation En transition 0,00 0,00
CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur participation Plus développées 0,00 0,00
CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur participation En transition 0,00 0,00
CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation Plus développées 0,00 0,00
CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation En transition 0,00 0,00
CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation Plus développées 0,00 0,00
CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation En transition 0,00 0,00
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Axe prioritaire 3 - SOCIETE INCLUSIVE ET EMPLOI
Priorité d’investissement 9i - l'inclusion active, y compris en vue de promouvoir l'égalité des chances, la participation active et une meilleure aptitude à l'emploi

1.5. Tableau 2C : Indicateurs de résultat spécifiques au programme pour le FSE et l'IEJ

ID Indicateur Catégorie de 
région

Unité de mesure de 
l’indicateur

Indicateurs de réalisation utilisés comme base pour la fixation des 
cibles

Unité de mesure pour les valeurs de référence et les valeurs 
cibles

Valeur cible (2023) Taux de réalisation 2015

Cumulé Total annuel Qualitative
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

ID Indicateur Catégorie de région 2014
Cumulé Total annuel Qualitative

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
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Axe prioritaire 3 - SOCIETE INCLUSIVE ET EMPLOI
Priorité d’investissement 9i - l'inclusion active, y compris en vue de promouvoir l'égalité des chances, la participation active et une meilleure aptitude à l'emploi

Tableau 4A : Indicateurs de réalisation communs pour le FSE et l'IEJ - 3 / 9i

ID Indicateur Catégorie de 
région

Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2015

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée En transition 19 000,0

0
34 134,0

0
16 939,0

0
17 195,0

0
1,80 20 732,

00
10 351,00 10 381,00

CO02 chômeurs de longue durée En transition 6 500,00 20 125,0
0

9 751,00 10 374,0
0

3,10 11 679,
00

5 734,00 5 945,00

CO03 personnes inactives En transition 36 000,0
0

2 749,00 1 679,00 1 070,00 0,08 2 243,0
0

1 439,00 804,00

CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation En transition 2 054,00 1 353,00 701,00 2 054,0
0

1 353,00 701,00

CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants En transition 3 800,00 785,00 374,00 411,00 0,21 528,00 245,00 283,00

CO06 moins de 25 ans En transition 10 444,0
0

5 399,00 5 045,00 6 397,0
0

3 408,00 2 989,00

CO07 plus de 54 ans En transition 947,00 435,00 512,00 579,00 263,00 316,00

CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni 
enseignement ni formation

En transition 915,00 423,00 492,00 567,00 262,00 305,00

CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) En transition 17 454,0
0

9 109,00 8 345,00 10 406,
00

5 486,00 4 920,00

CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) En transition 8 711,00 3 785,00 4 926,00 5 619,0
0

2 480,00 3 139,00

CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) En transition 1 706,00 607,00 1 099,00 1 114,0
0

390,00 724,00

CO12 participants vivant dans des ménages sans emploi En transition 8 246,00 3 987,00 4 259,00 8 246,0
0

3 987,00 4 259,00

CO13 participants vivant dans des ménages sans emploi avec des enfants à charge En transition 3 413,00 890,00 2 523,00 3 413,0
0

890,00 2 523,00

CO14 participants vivant dans des ménages d'une personne avec des enfants à charge En transition 988,00 138,00 850,00 988,00 138,00 850,00

CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) En transition 7 471,00 3 882,00 3 589,00 4 348,0
0

2 231,00 2 117,00

CO16 participants handicapés En transition 6 000,00 2 635,00 1 683,00 952,00 0,44 2 351,0
0

1 525,00 826,00

CO17 autres personnes défavorisées En transition 5 800,00 5 964,00 3 561,00 2 403,00 1,03 5 964,0
0

3 561,00 2 403,00

CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO19 personnes venant de zones rurales En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales En transition 0,00 0,00

CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi En transition 0,00 0,00

CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local En transition 0,00 0,00

CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien En transition 0,00 0,00

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée Plus développées 20 000,0
0

13 726,0
0

6 562,00 7 164,00 0,69 7 463,0
0

3 565,00 3 898,00

CO02 chômeurs de longue durée Plus développées 6 500,00 9 094,00 4 411,00 4 683,00 1,40 5 034,0
0

2 424,00 2 610,00

CO03 personnes inactives Plus développées 37 500,0
0

1 147,00 639,00 508,00 0,03 1 074,0
0

608,00 466,00

CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Plus développées 871,00 480,00 391,00 871,00 480,00 391,00

CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants Plus développées 1 700,00 687,00 286,00 401,00 0,40 416,00 165,00 251,00

CO06 moins de 25 ans Plus développées 3 730,00 2 119,00 1 611,00 2 380,0
0

1 359,00 1 021,00

CO07 plus de 54 ans Plus développées 263,00 142,00 121,00 156,00 86,00 70,00

CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni 
enseignement ni formation

Plus développées 215,00 120,00 95,00 132,00 72,00 60,00

CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) Plus développées 5 933,00 3 413,00 2 520,00 3 430,0
0

1 985,00 1 445,00

CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) Plus développées 2 393,00 1 175,00 1 218,00 1 418,0
0

706,00 712,00

CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) Plus développées 559,00 222,00 337,00 309,00 136,00 173,00

CO12 participants vivant dans des ménages sans emploi Plus développées 2 044,00 1 130,00 914,00 2 044,0
0

1 130,00 914,00

CO13 participants vivant dans des ménages sans emploi avec des enfants à charge Plus développées 757,00 248,00 509,00 757,00 248,00 509,00
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ID Indicateur Catégorie de 
région

Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2015

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
CO14 participants vivant dans des ménages d'une personne avec des enfants à charge Plus développées 349,00 54,00 295,00 349,00 54,00 295,00

CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) Plus développées 7 146,00 3 355,00 3 791,00 4 013,0
0

1 888,00 2 125,00

CO16 participants handicapés Plus développées 3 700,00 870,00 538,00 332,00 0,24 577,00 359,00 218,00

CO17 autres personnes défavorisées Plus développées 2 600,00 566,00 322,00 244,00 0,22 566,00 322,00 244,00

CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO19 personnes venant de zones rurales Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales Plus développées 0,00 0,00

CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi Plus développées 0,00 0,00

CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local Plus développées 0,00 0,00

CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien Plus développées 0,00 0,00

Total général des participants 58 448,0
0

37 676,
00

ID Indicateur Catégorie de région 2014
Total Hommes Femmes

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée En transition 13 402,00 6 588,00 6 814,00
CO02 chômeurs de longue durée En transition 8 446,00 4 017,00 4 429,00
CO03 personnes inactives En transition 506,00 240,00 266,00
CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation En transition 0,00 0,00 0,00
CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants En transition 257,00 129,00 128,00
CO06 moins de 25 ans En transition 4 047,00 1 991,00 2 056,00
CO07 plus de 54 ans En transition 368,00 172,00 196,00
CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation En transition 348,00 161,00 187,00
CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) En transition 7 048,00 3 623,00 3 425,00
CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) En transition 3 092,00 1 305,00 1 787,00
CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) En transition 592,00 217,00 375,00
CO12 participants vivant dans des ménages sans emploi En transition 0,00 0,00 0,00
CO13 participants vivant dans des ménages sans emploi avec des enfants à charge En transition 0,00 0,00 0,00
CO14 participants vivant dans des ménages d'une personne avec des enfants à charge En transition 0,00 0,00 0,00
CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) En transition 3 123,00 1 651,00 1 472,00
CO16 participants handicapés En transition 284,00 158,00 126,00
CO17 autres personnes défavorisées En transition 0,00 0,00 0,00
CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement En transition 0,00 0,00 0,00
CO19 personnes venant de zones rurales En transition 0,00 0,00 0,00
CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales En transition 0,00
CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi En transition 0,00
CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local En transition 0,00
CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien En transition 0,00
CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée Plus développées 6 263,00 2 997,00 3 266,00
CO02 chômeurs de longue durée Plus développées 4 060,00 1 987,00 2 073,00
CO03 personnes inactives Plus développées 73,00 31,00 42,00
CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants Plus développées 271,00 121,00 150,00
CO06 moins de 25 ans Plus développées 1 350,00 760,00 590,00
CO07 plus de 54 ans Plus développées 107,00 56,00 51,00
CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Plus développées 83,00 48,00 35,00
CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) Plus développées 2 503,00 1 428,00 1 075,00
CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) Plus développées 975,00 469,00 506,00
CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) Plus développées 250,00 86,00 164,00
CO12 participants vivant dans des ménages sans emploi Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO13 participants vivant dans des ménages sans emploi avec des enfants à charge Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO14 participants vivant dans des ménages d'une personne avec des enfants à charge Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) Plus développées 3 133,00 1 467,00 1 666,00
CO16 participants handicapés Plus développées 293,00 179,00 114,00
CO17 autres personnes défavorisées Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO19 personnes venant de zones rurales Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales Plus développées 0,00
CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi Plus développées 0,00
CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local Plus développées 0,00
CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien Plus développées 0,00

Total général des participants 20 772,00



FR 40 FR

Axe prioritaire 3 - SOCIETE INCLUSIVE ET EMPLOI
Priorité d’investissement 9i - l'inclusion active, y compris en vue de promouvoir l'égalité des chances, la participation active et une meilleure aptitude à l'emploi

Tableau 4B: Indicateurs de réalisation spécifiques au programme pour le FSE et l'IEJ - 3

ID Indicateur Catégorie de région Unité de mesure Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2015
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

SO01 Nombre d'heures de formation organisées En transition Heures 14 000 000,00 6 669 260,00 3 657 513,00 3 011 747,00 0,48 4 405 947,00 2 514 292,00 1 891 655,00
SO01 Nombre d'heures de formation organisées Plus développées Heures 15 000 000,00 5 250 848,00 2 575 157,00 2 675 691,00 0,35 2 711 409,00 1 311 876,00 1 399 533,00
SO14 Nombre de chômeurs de 55 ans et plus En transition Nombre 300,00 935,00 443,00 492,00 3,12 587,00 282,00 305,00
SO14 Nombre de chômeurs de 55 ans et plus Plus développées Nombre 350,00 214,00 120,00 94,00 0,61 131,00 72,00 59,00

ID Indicateur Catégorie de région 2014
Total Hommes Femmes

SO01 Nombre d'heures de formation organisées En transition 2 263 313,00 1 143 221,00 1 120 092,00
SO01 Nombre d'heures de formation organisées Plus développées 2 539 439,00 1 263 281,00 1 276 158,00
SO14 Nombre de chômeurs de 55 ans et plus En transition 348,00 161,00 187,00
SO14 Nombre de chômeurs de 55 ans et plus Plus développées 83,00 48,00 35,00
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Axe prioritaire 3 - SOCIETE INCLUSIVE ET EMPLOI
Priorité d’investissement 9iii - la lutte contre toutes les formes de discrimination et la promotion de l'égalité des chances

Tableau 2A : Indicateurs de résultat communs pour le FSE (par axe prioritaire, priorité d'investissement, et par catégorie de région). Les données 
relatives à tous les indicateurs de résultat communs pour le FSE (avec et sans valeur cible) doivent être ventilées par sexe. Pour un axe prioritaire 
d'assistance technique, seuls les indicateurs communs pour lesquels une valeur cible a été définie doivent être communiqués - 3 / 9iii

ID Indicateur Catégorie 
de région

Indicateurs de réalisation communs 
utilisés comme base pour la fixation des 
valeurs cibles

Unité de mesure pour les 
valeurs de référence et les 
valeurs cibles

Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2015

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Hommes Femmes
CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation, Plus 

développées
 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation, En 
transition

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation Plus 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation En 
transition

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation Plus 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation En 
transition

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Plus 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation En 
transition

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une 
formation menant à une qualification, ou exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme 
de leur participation

Plus 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une 
formation menant à une qualification, ou exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme 
de leur participation

En 
transition

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur 
participation

Plus 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur 
participation

En 
transition

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur 
participation

Plus 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur 
participation

En 
transition

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin 
de leur participation

Plus 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin 
de leur participation

En 
transition

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de 
leur participation

Plus 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de 
leur participation

En 
transition

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de région 2014
Hommes Femmes

CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation, Plus développées 0,00 0,00
CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation, En transition 0,00 0,00
CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation Plus développées 0,00 0,00
CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation En transition 0,00 0,00
CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation Plus développées 0,00 0,00
CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation En transition 0,00 0,00
CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Plus développées 0,00 0,00
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ID Indicateur Catégorie de région 2014
Hommes Femmes

CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation En transition 0,00 0,00
CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une formation menant à une qualification, ou exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Plus développées 0,00 0,00
CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une formation menant à une qualification, ou exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation En transition 0,00 0,00
CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation Plus développées 0,00 0,00
CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation En transition 0,00 0,00
CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur participation Plus développées 0,00 0,00
CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur participation En transition 0,00 0,00
CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation Plus développées 0,00 0,00
CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation En transition 0,00 0,00
CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation Plus développées 0,00 0,00
CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation En transition 0,00 0,00
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Axe prioritaire 3 - SOCIETE INCLUSIVE ET EMPLOI
Priorité d’investissement 9iii - la lutte contre toutes les formes de discrimination et la promotion de l'égalité des chances

1.6. Tableau 2C : Indicateurs de résultat spécifiques au programme pour le FSE et l'IEJ

ID Indicateur Catégorie de 
région

Unité de mesure de 
l’indicateur

Indicateurs de réalisation utilisés comme base 
pour la fixation des cibles

Unité de mesure pour les valeurs de 
référence et les valeurs cibles

Valeur cible (2023) Taux de réalisation 2015

Cumulé Total annuel Qualitative
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

SR01 Nombre de pratiques exemplaires de promotion de l'égalité 
des chances évaluées par un jury

En transition  (Nombre)  120,00

SR01 Nombre de pratiques exemplaires de promotion de l'égalité 
des chances évaluées par un jury

Plus 
développées

 (Nombre)  63,00

ID Indicateur Catégorie de région 2014
Cumulé Total annuel Qualitative

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
SR01 Nombre de pratiques exemplaires de promotion de l'égalité des chances évaluées par un jury En transition
SR01 Nombre de pratiques exemplaires de promotion de l'égalité des chances évaluées par un jury Plus développées
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Axe prioritaire 3 - SOCIETE INCLUSIVE ET EMPLOI
Priorité d’investissement 9iii - la lutte contre toutes les formes de discrimination et la promotion de l'égalité des chances

Tableau 4A : Indicateurs de réalisation communs pour le FSE et l'IEJ - 3 / 9iii

ID Indicateur Catégorie de 
région

Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2015

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO02 chômeurs de longue durée En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO03 personnes inactives En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO06 moins de 25 ans En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO07 plus de 54 ans En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement ni 
formation

En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO12 participants vivant dans des ménages sans emploi En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO13 participants vivant dans des ménages sans emploi avec des enfants à charge En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO14 participants vivant dans des ménages d'une personne avec des enfants à charge En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO16 participants handicapés En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO17 autres personnes défavorisées En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO19 personnes venant de zones rurales En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales En transition 0,00 0,00

CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi En transition 0,00 0,00

CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local En transition 0,00 0,00

CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien En transition 0,00 0,00

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO02 chômeurs de longue durée Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO03 personnes inactives Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO06 moins de 25 ans Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO07 plus de 54 ans Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement ni 
formation

Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO12 participants vivant dans des ménages sans emploi Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO13 participants vivant dans des ménages sans emploi avec des enfants à charge Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO14 participants vivant dans des ménages d'une personne avec des enfants à charge Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO16 participants handicapés Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO17 autres personnes défavorisées Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO19 personnes venant de zones rurales Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales Plus développées 0,00 0,00

CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi Plus développées 0,00 0,00

CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local Plus développées 0,00 0,00

CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien Plus développées 0,00 0,00

Total général des participants 0,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de région 2014
Total Hommes Femmes
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CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée En transition 0,00 0,00 0,00
CO02 chômeurs de longue durée En transition 0,00 0,00 0,00
CO03 personnes inactives En transition 0,00 0,00 0,00
CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation En transition 0,00 0,00 0,00
CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants En transition 0,00 0,00 0,00
CO06 moins de 25 ans En transition 0,00 0,00 0,00
CO07 plus de 54 ans En transition 0,00 0,00 0,00
CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation En transition 0,00 0,00 0,00
CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) En transition 0,00 0,00 0,00
CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) En transition 0,00 0,00 0,00
CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) En transition 0,00 0,00 0,00
CO12 participants vivant dans des ménages sans emploi En transition 0,00 0,00 0,00
CO13 participants vivant dans des ménages sans emploi avec des enfants à charge En transition 0,00 0,00 0,00
CO14 participants vivant dans des ménages d'une personne avec des enfants à charge En transition 0,00 0,00 0,00
CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) En transition 0,00 0,00 0,00
CO16 participants handicapés En transition 0,00 0,00 0,00
CO17 autres personnes défavorisées En transition 0,00 0,00 0,00
CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement En transition 0,00 0,00 0,00
CO19 personnes venant de zones rurales En transition 0,00 0,00 0,00
CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales En transition 0,00
CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi En transition 0,00
CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local En transition 0,00
CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien En transition 0,00
CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO02 chômeurs de longue durée Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO03 personnes inactives Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO06 moins de 25 ans Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO07 plus de 54 ans Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO12 participants vivant dans des ménages sans emploi Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO13 participants vivant dans des ménages sans emploi avec des enfants à charge Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO14 participants vivant dans des ménages d'une personne avec des enfants à charge Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO16 participants handicapés Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO17 autres personnes défavorisées Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO19 personnes venant de zones rurales Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales Plus développées 0,00
CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi Plus développées 0,00
CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local Plus développées 0,00
CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien Plus développées 0,00

Total général des participants 0,00
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Axe prioritaire 3 - SOCIETE INCLUSIVE ET EMPLOI
Priorité d’investissement 9iii - la lutte contre toutes les formes de discrimination et la promotion de l'égalité des chances

Tableau 4B: Indicateurs de réalisation spécifiques au programme pour le FSE et l'IEJ - 3

ID Indicateur Catégorie de région Unité de mesure Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2015
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

SO09 Nombre de projets ciblant la lutte contre les discriminations à l'emploi liées à la nationalité et à l'origine ethnique En transition Nombre 13,00
SO09 Nombre de projets ciblant la lutte contre les discriminations à l'emploi liées à la nationalité et à l'origine ethnique Plus développées Nombre 15,00
SO10 Nombre de projets ciblant la lutte contre les discriminations liées au handicap En transition Nombre 6,00
SO10 Nombre de projets ciblant la lutte contre les discriminations liées au handicap Plus développées Nombre 10,00
SO11 Nombre de projets promouvant la lutte contre la pauvreté En transition Nombre 12,00
SO11 Nombre de projets promouvant la lutte contre la pauvreté Plus développées Nombre 18,00

ID Indicateur Catégorie de région 2014
Total Hommes Femmes

SO09 Nombre de projets ciblant la lutte contre les discriminations à l'emploi liées à la nationalité et à l'origine ethnique En transition
SO09 Nombre de projets ciblant la lutte contre les discriminations à l'emploi liées à la nationalité et à l'origine ethnique Plus développées
SO10 Nombre de projets ciblant la lutte contre les discriminations liées au handicap En transition
SO10 Nombre de projets ciblant la lutte contre les discriminations liées au handicap Plus développées
SO11 Nombre de projets promouvant la lutte contre la pauvreté En transition
SO11 Nombre de projets promouvant la lutte contre la pauvreté Plus développées
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Axe prioritaire 4 - INTEGRATION DURABLE DES JEUNES AU TRAVAIL
Priorité 

d’investissement
8ii - Intégration durable sur le marché du travail des jeunes (FSE), en particulier ceux qui sont sans emploi et qui ne suivent ni enseignement ni formation, y compris 
les jeunes exposés à l'exclusion sociale et ceux issus de groupes marginalisés, en mettant notamment en œuvre la garantie pour la jeunesse

Tableau 2A : Indicateurs de résultat communs pour le FSE (par axe prioritaire, priorité d'investissement, et par catégorie de région). Les données 
relatives à tous les indicateurs de résultat communs pour le FSE (avec et sans valeur cible) doivent être ventilées par sexe. Pour un axe prioritaire 
d'assistance technique, seuls les indicateurs communs pour lesquels une valeur cible a été définie doivent être communiqués - 4 / 8ii

ID Indicateur Catégorie 
de région

Indicateurs de réalisation communs 
utilisés comme base pour la fixation des 
valeurs cibles

Unité de mesure pour les 
valeurs de référence et les 
valeurs cibles

Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2015

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Hommes Femmes
CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation, Plus 

développées
 405,00 292,00 113,00 292,00 113,00

CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation, Plus 
développées

CO03 personnes inactives Nombre 3 000,
00

405,00 292,00 113,00 0,14 292,00 113,00

CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation, En 
transition

 1 028,
00

719,00 309,00 719,00 309,00

CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation, En 
transition

CO03 personnes inactives Nombre 3 300,
00

1 028,
00

719,00 309,00 0,31 719,00 309,00

CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation Plus 
développées

 361,00 251,00 110,00 251,00 110,00

CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation Plus 
développées

CO04 personnes inactives ne suivant ni 
enseignement ni formation

Nombre 1 600,
00

361,00 251,00 110,00 0,23 251,00 110,00

CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation En 
transition

 1 107,
00

707,00 400,00 668,00 345,00

CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation En 
transition

CO04 personnes inactives ne suivant ni 
enseignement ni formation

Nombre 1 700,
00

1 107,
00

707,00 400,00 0,65 668,00 345,00

CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation Plus 
développées

 1 673,
00

1 133,00 540,00 1 133,00 540,00

CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation Plus 
développées

CO03 personnes inactives Nombre 4 800,
00

1 673,
00

1 133,00 540,00 0,35 1 133,00 540,00

CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation En 
transition

 3 555,
00

2 205,00 1 350,00 2 205,00 1 350,00

CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation En 
transition

CO03 personnes inactives Nombre 5 300,
00

3 555,
00

2 205,00 1 350,00 0,67 2 205,00 1 350,00

CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Plus 
développées

 1 225,
00

880,00 345,00 880,00 345,00

CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Plus 
développées

CO03 personnes inactives Nombre 6 500,
00

1 225,
00

880,00 345,00 0,19 880,00 345,00

CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation En 
transition

 3 048,
00

2 112,00 936,00 2 103,00 929,00

CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation En 
transition

CO03 personnes inactives Nombre 7 000,
00

3 048,
00

2 112,00 936,00 0,44 2 103,00 929,00

CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une 
formation menant à une qualification, ou exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au 
terme de leur participation

Plus 
développées

 1,00 1,00 0,00 1,00 0,00

CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une 
formation menant à une qualification, ou exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au 
terme de leur participation

En 
transition

 234,00 116,00 118,00 116,00 118,00

CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur 
participation

Plus 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur 
participation

En 
transition

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur 
participation

Plus 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur 
participation

En 
transition

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la Plus  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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ID Indicateur Catégorie 
de région

Indicateurs de réalisation communs 
utilisés comme base pour la fixation des 
valeurs cibles

Unité de mesure pour les 
valeurs de référence et les 
valeurs cibles

Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2015

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Hommes Femmes
fin de leur participation développées

CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la 
fin de leur participation

En 
transition

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de 
leur participation

Plus 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de 
leur participation

En 
transition

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de région 2014
Hommes Femmes

CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation, Plus développées 0,00 0,00
CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation, Plus développées 0,00 0,00
CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation, En transition 0,00 0,00
CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation, En transition 0,00 0,00
CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation Plus développées 0,00 0,00
CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation Plus développées 0,00 0,00
CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation En transition 39,00 55,00
CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation En transition 39,00 55,00
CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation Plus développées 0,00 0,00
CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation Plus développées 0,00 0,00
CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation En transition 0,00 0,00
CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation En transition 0,00 0,00
CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Plus développées 0,00 0,00
CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Plus développées 0,00 0,00
CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation En transition 9,00 7,00
CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation En transition 9,00 7,00
CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une formation menant à une qualification, ou exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Plus développées 0,00 0,00
CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une formation menant à une qualification, ou exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation En transition 0,00 0,00
CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation Plus développées 0,00 0,00
CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation En transition 0,00 0,00
CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur participation Plus développées 0,00 0,00
CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur participation En transition 0,00 0,00
CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation Plus développées 0,00 0,00
CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation En transition 0,00 0,00
CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation Plus développées 0,00 0,00
CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation En transition 0,00 0,00
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Axe prioritaire 4 - INTEGRATION DURABLE DES JEUNES AU TRAVAIL
Priorité 

d’investissement
8ii - Intégration durable sur le marché du travail des jeunes (FSE), en particulier ceux qui sont sans emploi et qui ne suivent ni enseignement ni formation, y compris 
les jeunes exposés à l'exclusion sociale et ceux issus de groupes marginalisés, en mettant notamment en œuvre la garantie pour la jeunesse

1.7. Tableau 2C : Indicateurs de résultat spécifiques au programme pour le FSE et l'IEJ

ID Indicateur Catégorie de 
région

Unité de mesure de 
l’indicateur

Indicateurs de réalisation utilisés comme base pour la fixation des 
cibles

Unité de mesure pour les valeurs de référence et les valeurs 
cibles

Valeur cible (2023) Taux de réalisation 2015

Cumulé Total annuel Qualitative
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

ID Indicateur Catégorie de région 2014
Cumulé Total annuel Qualitative

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
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Axe prioritaire 4 - INTEGRATION DURABLE DES JEUNES AU TRAVAIL
Priorité 

d’investissement
8ii - Intégration durable sur le marché du travail des jeunes (FSE), en particulier ceux qui sont sans emploi et qui ne suivent ni enseignement ni formation, y compris 
les jeunes exposés à l'exclusion sociale et ceux issus de groupes marginalisés, en mettant notamment en œuvre la garantie pour la jeunesse

Tableau 4A : Indicateurs de réalisation communs pour le FSE et l'IEJ - 4 / 8ii

ID Indicateur Catégorie de 
région

Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2015

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée En transition 900,00 1 081,00 618,00 463,00 1,20 960,00 549,00 411,00

CO02 chômeurs de longue durée En transition 300,00 473,00 255,00 218,00 1,58 389,00 213,00 176,00

CO03 personnes inactives En transition 16 000,0
0

12 488,0
0

8 371,00 4 117,00 0,78 12 450,
00

8 358,00 4 092,00

CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation En transition 4 867,00 3 409,00 1 458,00 4 867,0
0

3 409,00 1 458,00

CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants En transition 38,00 19,00 19,00 32,00 16,00 16,00

CO06 moins de 25 ans En transition 13 601,0
0

9 006,00 4 595,00 13 436,
00

8 921,00 4 515,00

CO07 plus de 54 ans En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni 
enseignement ni formation

En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) En transition 7 134,00 4 702,00 2 432,00 7 031,0
0

4 649,00 2 382,00

CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) En transition 3 213,00 2 127,00 1 086,00 3 166,0
0

2 103,00 1 063,00

CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) En transition 85,00 24,00 61,00 81,00 24,00 57,00

CO12 participants vivant dans des ménages sans emploi En transition 349,00 191,00 158,00 349,00 191,00 158,00

CO13 participants vivant dans des ménages sans emploi avec des enfants à charge En transition 43,00 15,00 28,00 43,00 15,00 28,00

CO14 participants vivant dans des ménages d'une personne avec des enfants à charge En transition 2,00 1,00 1,00 2,00 1,00 1,00

CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) En transition 24,00 11,00 13,00 18,00 8,00 10,00

CO16 participants handicapés En transition 366,00 200,00 166,00 366,00 200,00 166,00

CO17 autres personnes défavorisées En transition 283,00 153,00 130,00 283,00 153,00 130,00

CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO19 personnes venant de zones rurales En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales En transition 0,00 0,00

CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi En transition 0,00 0,00

CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local En transition 0,00 0,00

CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien En transition 0,00 0,00

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée Plus développées 850,00 362,00 194,00 168,00 0,43 362,00 194,00 168,00

CO02 chômeurs de longue durée Plus développées 250,00 295,00 153,00 142,00 1,18 295,00 153,00 142,00

CO03 personnes inactives Plus développées 15 000,0
0

4 714,00 3 291,00 1 423,00 0,31 4 714,0
0

3 291,00 1 423,00

CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Plus développées 1 928,00 1 391,00 537,00 1 928,0
0

1 391,00 537,00

CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants Plus développées 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00

CO06 moins de 25 ans Plus développées 5 068,00 3 478,00 1 590,00 5 068,0
0

3 478,00 1 590,00

CO07 plus de 54 ans Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni 
enseignement ni formation

Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) Plus développées 2 504,00 1 776,00 728,00 2 504,0
0

1 776,00 728,00

CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) Plus développées 1 407,00 952,00 455,00 1 407,0
0

952,00 455,00

CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) Plus développées 50,00 18,00 32,00 50,00 18,00 32,00

CO12 participants vivant dans des ménages sans emploi Plus développées 3,00 3,00 0,00 3,00 3,00 0,00

CO13 participants vivant dans des ménages sans emploi avec des enfants à charge Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO14 participants vivant dans des ménages d'une personne avec des enfants à charge Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) Plus développées 130,00 88,00 42,00 130,00 88,00 42,00

CO16 participants handicapés Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO17 autres personnes défavorisées Plus développées 6,00 3,00 3,00 6,00 3,00 3,00

CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO19 personnes venant de zones rurales Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00



FR 51 FR

ID Indicateur Catégorie de 
région

Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2015

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales Plus développées 0,00 0,00

CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi Plus développées 0,00 0,00

CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local Plus développées 0,00 0,00

CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien Plus développées 0,00 0,00

Total général des participants 18 974,0
0

18 809,
00

ID Indicateur Catégorie de région 2014
Total Hommes Femmes

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée En transition 121,00 69,00 52,00
CO02 chômeurs de longue durée En transition 84,00 42,00 42,00
CO03 personnes inactives En transition 38,00 13,00 25,00
CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation En transition 0,00 0,00 0,00
CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants En transition 6,00 3,00 3,00
CO06 moins de 25 ans En transition 165,00 85,00 80,00
CO07 plus de 54 ans En transition 0,00 0,00 0,00
CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation En transition 0,00 0,00 0,00
CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) En transition 103,00 53,00 50,00
CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) En transition 47,00 24,00 23,00
CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) En transition 4,00 0,00 4,00
CO12 participants vivant dans des ménages sans emploi En transition 0,00 0,00 0,00
CO13 participants vivant dans des ménages sans emploi avec des enfants à charge En transition 0,00 0,00 0,00
CO14 participants vivant dans des ménages d'une personne avec des enfants à charge En transition 0,00 0,00 0,00
CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) En transition 6,00 3,00 3,00
CO16 participants handicapés En transition 0,00 0,00 0,00
CO17 autres personnes défavorisées En transition 0,00 0,00 0,00
CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement En transition 0,00 0,00 0,00
CO19 personnes venant de zones rurales En transition 0,00 0,00 0,00
CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales En transition 0,00
CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi En transition 0,00
CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local En transition 0,00
CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien En transition 0,00
CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO02 chômeurs de longue durée Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO03 personnes inactives Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO06 moins de 25 ans Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO07 plus de 54 ans Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO12 participants vivant dans des ménages sans emploi Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO13 participants vivant dans des ménages sans emploi avec des enfants à charge Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO14 participants vivant dans des ménages d'une personne avec des enfants à charge Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO16 participants handicapés Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO17 autres personnes défavorisées Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO19 personnes venant de zones rurales Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales Plus développées 0,00
CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi Plus développées 0,00
CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local Plus développées 0,00
CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien Plus développées 0,00

Total général des participants 165,00
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Axe prioritaire 4 - INTEGRATION DURABLE DES JEUNES AU TRAVAIL
Priorité 

d’investissement
8ii - Intégration durable sur le marché du travail des jeunes (FSE), en particulier ceux qui sont sans emploi et qui ne suivent ni enseignement ni formation, y compris 
les jeunes exposés à l'exclusion sociale et ceux issus de groupes marginalisés, en mettant notamment en œuvre la garantie pour la jeunesse

Tableau 4B: Indicateurs de réalisation spécifiques au programme pour le FSE et l'IEJ - 4

ID Indicateur Catégorie de région Unité de mesure Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2015
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

SO01 Nombre d'heures de formation organisées En transition Heures 6 500 000,00 56 702,00 38 378,00 18 324,00 0,01 51 778,00 34 735,00 17 043,00
SO01 Nombre d'heures de formation organisées Plus développées Heures 6 700 000,00 284 014,00 190 811,00 93 203,00 0,04 284 014,00 190 811,00 93 203,00

ID Indicateur Catégorie de région 2014
Total Hommes Femmes

SO01 Nombre d'heures de formation organisées En transition 4 924,00 3 643,00 1 281,00
SO01 Nombre d'heures de formation organisées Plus développées 0,00 0,00 0,00
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Axe prioritaire 4 - INTEGRATION DURABLE DES JEUNES AU TRAVAIL
Priorité 

d’investissement
8ii - Intégration durable sur le marché du travail des jeunes (IEJ), en particulier ceux qui sont sans emploi et qui ne suivent ni enseignement ni formation, y compris 
les jeunes exposés à l'exclusion sociale et ceux issus de groupes marginalisés, en mettant notamment en œuvre la garantie pour la jeunesse

Tableau 2B : Indicateurs de résultat pour l'IEJ par axe prioritaire ou partie d'axe prioritaire (article 19, paragraphe 3, et annexes I et II du 
règlement FSE) - 4 / 8ii

ID Indicateur Indicateurs de réalisation communs 
utilisés comme base pour la fixation des 
valeurs cibles

Unité de mesure pour les 
valeurs de référence et les 
valeurs cibles

Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2015

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Hommes Femmes
CR01 participants chômeurs qui suivent l'intervention soutenue par l'IEJ jusqu'à son terme CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de 

longue durée
Nombre 20 500

,00
6 517,

00
3 477,00 3 040,00 0,32 3 384,00 2 951,00

CR02 participants chômeurs qui reçoivent une offre d'emploi, un complément de formation, un 
apprentissage ou un stage au terme de leur participation

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de 
longue durée

Nombre 8 200,
00

326,00 150,00 176,00 0,04 109,00 145,00

CR03 participants chômeurs qui suivent un enseignement/une formation, ou qui obtiennent une 
qualification, ou qui travaillent, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de 
longue durée

Nombre 12 300
,00

576,00 311,00 265,00 0,05 311,00 265,00

CR04 participants chômeurs de longue durée qui suivent l'intervention soutenue par l'IEJ jusqu'à son 
terme

CO02 chômeurs de longue durée Nombre 8 600,
00

4 990,
00

2 670,00 2 320,00 0,58 2 622,00 2 260,00

CR05 participants chômeurs de longue durée qui reçoivent une offre d'emploi, un complément de 
formation, un apprentissage ou un stage au terme de leur participation

CO02 chômeurs de longue durée Nombre 2 900,
00

172,00 71,00 101,00 0,06 50,00 78,00

CR06 participants chômeurs de longue durée qui suivent un enseignement/une formation, ou qui 
obtiennent une qualification, ou qui travaillent, y compris à titre indépendant, au terme de leur 
participation

CO02 chômeurs de longue durée Nombre 5 600,
00

426,00 217,00 209,00 0,08 217,00 209,00

CR07 participants inactifs ne suivant ni enseignement ni formation qui suivent l'intervention soutenue 
par l'IEJ jusqu'à son terme

CO04 personnes inactives ne suivant ni 
enseignement ni formation

Nombre 4 000,
00

68,00 52,00 16,00 0,02 52,00 16,00

CR08 participants inactifs ne suivant ni enseignement ni formation qui reçoivent une offre d'emploi, un 
complément de formation, un apprentissage ou un stage au terme de leur participation

CO04 personnes inactives ne suivant ni 
enseignement ni formation

Nombre 2 800,
00

22,00 14,00 8,00 0,01 14,00 8,00

CR09 participants inactifs ne suivant ni enseignement ni formation qui suivent un enseignement/une 
formation, qui obtiennent une qualification, ou qui travaillent, y compris à titre indépendant, au 
terme de leur participation

CO04 personnes inactives ne suivant ni 
enseignement ni formation

Nombre 1 200,
00

8 912,
00

6 227,00 2 685,00 7,43 6 227,00 2 685,00

CR10 participants suivant un complément de formation, un programme de formation menant à une 
qualification, un apprentissage ou un stage six mois après la fin de leur participation

CO04 personnes inactives ne suivant ni 
enseignement ni formation

Nombre 8 200,
00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR11 participants exerçant un emploi six mois après la fin de leur participation CO04 personnes inactives ne suivant ni 
enseignement ni formation

Nombre 4 100,
00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR12 participants exerçant une activité d'indépendant six mois après la fin de leur participation CO04 personnes inactives ne suivant ni 
enseignement ni formation

Nombre 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation,  3 495,
00

2 429,00 1 066,00 1 711,00 732,00

CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation  3 577,
00

2 292,00 1 285,00 1 704,00 985,00

CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation  3 684,
00

2 199,00 1 485,00 1 755,00 1 185,00

CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation  7 958,
00

5 380,00 2 578,00 5 380,00 2 578,00

CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une 
formation menant à une qualification, ou exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au 
terme de leur participation

 401,00 204,00 197,00 204,00 197,00

CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur 
participation

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de 
leur participation

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la 
fin de leur participation

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de 
leur participation

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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ID Indicateur Indicateurs de réalisation communs utilisés comme base pour la fixation des 
valeurs cibles

2014

Hommes Femmes
CR01 participants chômeurs qui suivent l'intervention soutenue par l'IEJ jusqu'à son terme CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée 93,00 89,00
CR02 participants chômeurs qui reçoivent une offre d'emploi, un complément de formation, un apprentissage ou un stage au terme de leur participation CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée 41,00 31,00
CR03 participants chômeurs qui suivent un enseignement/une formation, ou qui obtiennent une qualification, ou qui travaillent, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée 0,00 0,00
CR04 participants chômeurs de longue durée qui suivent l'intervention soutenue par l'IEJ jusqu'à son terme CO02 chômeurs de longue durée 48,00 60,00
CR05 participants chômeurs de longue durée qui reçoivent une offre d'emploi, un complément de formation, un apprentissage ou un stage au terme de leur participation CO02 chômeurs de longue durée 21,00 23,00
CR06 participants chômeurs de longue durée qui suivent un enseignement/une formation, ou qui obtiennent une qualification, ou qui travaillent, y compris à titre indépendant, au terme de leur 

participation
CO02 chômeurs de longue durée 0,00 0,00

CR07 participants inactifs ne suivant ni enseignement ni formation qui suivent l'intervention soutenue par l'IEJ jusqu'à son terme CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation 0,00 0,00
CR08 participants inactifs ne suivant ni enseignement ni formation qui reçoivent une offre d'emploi, un complément de formation, un apprentissage ou un stage au terme de leur participation CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation 0,00 0,00
CR09 participants inactifs ne suivant ni enseignement ni formation qui suivent un enseignement/une formation, qui obtiennent une qualification, ou qui travaillent, y compris à titre indépendant, au 

terme de leur participation
CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation 0,00 0,00

CR10 participants suivant un complément de formation, un programme de formation menant à une qualification, un apprentissage ou un stage six mois après la fin de leur participation CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation 0,00 0,00
CR11 participants exerçant un emploi six mois après la fin de leur participation CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation 0,00 0,00
CR12 participants exerçant une activité d'indépendant six mois après la fin de leur participation CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation 0,00 0,00
CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation,  718,00 334,00
CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation  588,00 300,00
CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation  444,00 300,00
CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation  0,00 0,00
CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une formation menant à une qualification, ou exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, 

au terme de leur participation
 0,00 0,00

CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation  0,00 0,00
CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur participation  0,00 0,00
CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation  0,00 0,00
CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation  0,00 0,00
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Axe prioritaire 4 - INTEGRATION DURABLE DES JEUNES AU TRAVAIL
Priorité 

d’investissement
8ii - Intégration durable sur le marché du travail des jeunes (IEJ), en particulier ceux qui sont sans emploi et qui ne suivent ni enseignement ni formation, y compris 
les jeunes exposés à l'exclusion sociale et ceux issus de groupes marginalisés, en mettant notamment en œuvre la garantie pour la jeunesse

1.8. Tableau 2C : Indicateurs de résultat spécifiques au programme pour le FSE et l'IEJ

ID Indicateur Catégorie de 
région

Unité de mesure de 
l’indicateur

Indicateurs de réalisation utilisés comme base pour la fixation des 
cibles

Unité de mesure pour les valeurs de référence et les valeurs 
cibles

Valeur cible (2023) Taux de réalisation 2015

Cumulé Total annuel Qualitative
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

ID Indicateur Catégorie de région 2014
Cumulé Total annuel Qualitative

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
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Axe prioritaire 4 - INTEGRATION DURABLE DES JEUNES AU TRAVAIL
Priorité 

d’investissement
8ii - Intégration durable sur le marché du travail des jeunes (IEJ), en particulier ceux qui sont sans emploi et qui ne suivent ni enseignement ni formation, y compris 
les jeunes exposés à l'exclusion sociale et ceux issus de groupes marginalisés, en mettant notamment en œuvre la garantie pour la jeunesse

Tableau 4A : Indicateurs de réalisation communs pour le FSE et l'IEJ - 4 / 8ii

ID Indicateur Catégorie de région Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2015
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée 8 935,00 4 676,00 4 259,00 8 571,00 4 505,00 4 066,00

CO02 chômeurs de longue durée 5 932,00 3 122,00 2 810,00 5 704,00 3 027,00 2 677,00

CO03 personnes inactives 17 984,00 12 451,00 5 533,00 12 970,00 9 034,00 3 936,00

CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation 16 787,00 11 630,00 5 157,00 11 797,00 8 220,00 3 577,00

CO06 moins de 25 ans 26 345,00 16 868,00 9 477,00 20 997,00 13 286,00 7 711,00

CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) 9 797,00 6 843,00 2 954,00 6 838,00 4 782,00 2 056,00

CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 
4)

9 412,00 5 546,00 3 866,00 8 362,00 4 896,00 3 466,00

CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) 638,00 186,00 452,00 613,00 173,00 440,00

CO12 participants vivant dans des ménages sans emploi 951,00 490,00 461,00 951,00 490,00 461,00

CO13 participants vivant dans des ménages sans emploi avec des enfants à charge 211,00 63,00 148,00 211,00 63,00 148,00

CO14 participants vivant dans des ménages d'une personne avec des enfants à charge 119,00 15,00 104,00 119,00 15,00 104,00

CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) 1 074,00 556,00 518,00 929,00 501,00 428,00

CO16 participants handicapés 71,00 44,00 27,00 71,00 44,00 27,00

CO17 autres personnes défavorisées 207,00 141,00 66,00 207,00 141,00 66,00

CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO19 personnes venant de zones rurales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total général des participants 27 061,00 21 682,00

ID Indicateur Catégorie de région 2014
Total Hommes Femmes

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée 364,00 171,00 193,00
CO02 chômeurs de longue durée 228,00 95,00 133,00
CO03 personnes inactives 5 014,00 3 417,00 1 597,00
CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation 4 990,00 3 410,00 1 580,00
CO06 moins de 25 ans 5 348,00 3 582,00 1 766,00
CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) 2 959,00 2 061,00 898,00
CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) 1 050,00 650,00 400,00
CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) 25,00 13,00 12,00
CO12 participants vivant dans des ménages sans emploi 0,00 0,00 0,00
CO13 participants vivant dans des ménages sans emploi avec des enfants à charge 0,00 0,00 0,00
CO14 participants vivant dans des ménages d'une personne avec des enfants à charge 0,00 0,00 0,00
CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) 145,00 55,00 90,00
CO16 participants handicapés 0,00 0,00 0,00
CO17 autres personnes défavorisées 0,00 0,00 0,00
CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement 0,00 0,00 0,00
CO19 personnes venant de zones rurales 0,00 0,00 0,00

Total général des participants 5 379,00
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Axe prioritaire 4 - INTEGRATION DURABLE DES JEUNES AU TRAVAIL
Priorité 

d’investissement
8ii - Intégration durable sur le marché du travail des jeunes (IEJ), en particulier ceux qui sont sans emploi et qui ne suivent ni enseignement ni formation, y compris 
les jeunes exposés à l'exclusion sociale et ceux issus de groupes marginalisés, en mettant notamment en œuvre la garantie pour la jeunesse

Tableau 4B: Indicateurs de réalisation spécifiques au programme pour le FSE et l'IEJ - 4

ID Indicateur Catégorie de région Unité de mesure Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2015
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

SO01 Nombre d'heures de formation organisées Heures 11 000 000,00 974 637,00 518 376,00 456 261,00 0,09 885 822,00 474 657,00 411 165,00
SO13 Nombre de NEETs Nombre 32 000,00 22 055,00 13 791,00 8 264,00 0,69 21 682,00 13 619,00 8 063,00

ID Indicateur Catégorie de région 2014
Total Hommes Femmes

SO01 Nombre d'heures de formation organisées 88 815,00 43 719,00 45 096,00
SO13 Nombre de NEETs 373,00 172,00 201,00
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Axes prioritaires pour l’assistance technique

Axe prioritaire AT - Assistance technique

Tableau 4A : Indicateurs de réalisation communs pour le FSE et l'IEJ - AT

ID Indicateur Catégorie de 
région

Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2015

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO02 chômeurs de longue durée 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO03 personnes inactives 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO06 moins de 25 ans 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO07 plus de 54 ans 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement ni 
formation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO12 participants vivant dans des ménages sans emploi 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO13 participants vivant dans des ménages sans emploi avec des enfants à charge 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO14 participants vivant dans des ménages d'une personne avec des enfants à charge 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO16 participants handicapés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO17 autres personnes défavorisées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO19 personnes venant de zones rurales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales 0,00 0,00

CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi 0,00 0,00

CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local 0,00 0,00

CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien 0,00 0,00

Total général des participants 0,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de région 2014
Total Hommes Femmes

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée 0,00 0,00 0,00
CO02 chômeurs de longue durée 0,00 0,00 0,00
CO03 personnes inactives 0,00 0,00 0,00
CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation 0,00 0,00 0,00
CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants 0,00 0,00 0,00
CO06 moins de 25 ans 0,00 0,00 0,00
CO07 plus de 54 ans 0,00 0,00 0,00
CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation 0,00 0,00 0,00
CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) 0,00 0,00 0,00
CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) 0,00 0,00 0,00
CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) 0,00 0,00 0,00
CO12 participants vivant dans des ménages sans emploi 0,00 0,00 0,00
CO13 participants vivant dans des ménages sans emploi avec des enfants à charge 0,00 0,00 0,00
CO14 participants vivant dans des ménages d'une personne avec des enfants à charge 0,00 0,00 0,00
CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) 0,00 0,00 0,00
CO16 participants handicapés 0,00 0,00 0,00
CO17 autres personnes défavorisées 0,00 0,00 0,00
CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement 0,00 0,00 0,00
CO19 personnes venant de zones rurales 0,00 0,00 0,00
CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales 0,00
CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi 0,00
CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local 0,00
CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien 0,00

Total général des participants 0,00
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Axe prioritaire AT - Assistance technique

Tableau 4B: Indicateurs de réalisation spécifiques au programme pour le FSE et l'IEJ - AT

ID Indicateur Catégorie de région Unité de mesure Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2015
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

SO12 Nombre d'emplois directs financés par l'AT Nombre 33,00 66,00 28,00 38,00 2,00 33,00 14,00 19,00
SO15 Nombre d’enquêtes par échantillonnage auprès des stagiaires Nombre 4,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de région 2014
Total Hommes Femmes

SO12 Nombre d'emplois directs financés par l'AT 33,00 14,00 19,00
SO15 Nombre d’enquêtes par échantillonnage auprès des stagiaires 0,00 0,00 0,00
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Axe prioritaire AT - Assistance technique
Objectif spécifique AT - Assurer une gestion efficace de la programmation

Tableau 2C : Indicateurs de résultat spécifiques au programme pour le FSE et l'IEJ - AT / AT

ID Indicateur Catégorie de 
région

Unité de mesure de 
l’indicateur

Indicateurs de réalisation utilisés comme base pour la 
fixation des cibles

Unité de mesure pour les valeurs de référence et 
les valeurs cibles

Valeur cible (2023) Taux de réalisation 2015

Cumulé Total annuel Qualitative
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

SR05 Respect règle N+3  (Pourcentage)  100,00
SR06 Nombre d'évaluations approuvées par le 

Comité de suivi
 (Nombre)  3,00

ID Indicateur Catégorie de région 2014
Cumulé Total annuel Qualitative

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
SR05 Respect règle N+3
SR06 Nombre d'évaluations approuvées par le Comité de suivi
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Tableau 5: Informations sur les valeurs intermédiaires et cibles définies dans le cadre de performance

Axe prioritaire Type d'indicateur Identificateur Indicateur Unité de mesure Fonds Catégorie de région 2015 Cumul total 2015 Cumul - hommes 2015 Cumul - femmes 2015 Total annuel 2015 Total annuel - hommes 2015 Total annuel - femmes

Axe prioritaire Type d'indicateur Identificateur Indicateur Unité de mesure Fonds Catégorie de région 2014 Cumul total Observations

Axe 
prioritaire

Type 
d'indicateur

Identificateur Indicateur Unité de 
mesure

Fonds Catégorie de 
région

Valeur intermédiaire pour 2018 - 
Total

Valeur intermédiaire pour 2018 - 
Hommes

Valeur intermédiaire pour 2018 - 
Femmes

Valeur cible (2023) - 
Total

Valeur cible (2023) - 
Hommes

Valeur cible (2023) - 
Femmes
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3.4 Données financières [article 50, paragraphe 2, du règlement (UE) nº 1303/2013]

Tableau 6: Informations financières au niveau de l’axe prioritaire et du programme

(telle que définie dans le tableau 1 de l'annexe II du règlement d'exécution (UE) nº 1011/2014 [Modèle pour la transmission des données financières])

Axe 
prioritaire

Fonds Catégorie de 
région

Base de 
calcul

Financement 
total

Taux de 
cofinancement

Coût total éligible des 
opérations sélectionnées 
pour un soutien

Proportion de la 
dotation totale 
couverte avec les 
opérations 
sélectionnées

Coût public éligible des 
opérations sélectionnées 
pour un soutien

Total des dépenses 
éligibles déclarées par 
les bénéficiaires à 
l’autorité de gestion

Proportion de la dotation 
totale couverte par les 
dépenses éligibles 
déclarées par les 
bénéficiaires

Nombre 
d’opérations 
sélectionnées

1 FSE En transition Publiques 82 120 948,00 50,00% 77 773 476,30 94,71% 77 773 476,30 0,00 0,00% 38
1 FSE Plus 

développées
Publiques 5 812 074,00 50,00% 6 814 379,68 117,25% 6 814 379,68 0,00 0,00% 17

2 FSE En transition Publiques 305 419 510,00 50,00% 275 612 428,30 90,24% 275 612 428,30 0,00 0,00% 78
2 FSE Plus 

développées
Publiques 118 800 142,00 50,00% 106 299 201,08 89,48% 106 299 201,08 0,00 0,00% 34

3 FSE En transition Publiques 240 487 804,00 50,00% 240 066 398,82 99,82% 240 066 398,82 0,00 0,00% 151
3 FSE Plus 

développées
Publiques 225 876 314,00 50,00% 193 933 978,00 85,86% 193 933 978,00 0,00 0,00% 103

4 FSE En transition Publiques 34 825 012,00 50,00% 34 696 431,92 99,63% 34 696 431,92 0,00 0,00% 9
4 FSE Plus 

développées
Publiques 32 114 106,00 50,00% 28 509 527,74 88,78% 28 509 527,74 0,00 0,00% 7

4 IEJ Publiques 109 691 880,00 66,67% 244 058 742,20 222,49% 244 058 742,20 0,00 0,00% 91
AT FSE En transition Publiques 24 048 780,00 50,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00 0,00% 0
AT FSE Plus 

développées
Publiques 12 808 286,00 50,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00 0,00% 0

Total FSE En transition 686 902 054,00 50,00% 628 148 735,34 91,45% 628 148 735,34 0,00 0,00% 276
Total FSE Plus 

développées
395 410 922,00 50,00% 335 557 086,50 84,86% 335 557 086,50 0,00 0,00% 161

Total IEJ 109 691 880,00 66,67% 244 058 742,20 222,49% 244 058 742,20 0,00 0,00% 91
Total 
général

1 192 004 856,00 51,53% 1 207 764 564,04 101,32% 1 207 764 564,04 0,00 0,00% 528
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Tableau 7: Ventilation des données financières cumulées par catégorie d'intervention pour le FEDER, le FSE et le Fonds de cohésion [article 112, 
paragraphes 1 et 2, du règlement (UE) n° 1303/2013 et article 5 du règlement (UE) n° 1304/2013]

Axe 
prioritaire

Caractéristiques des 
dépenses

Catégorisation par dimension Données financières

Fonds Catégorie 
de région

Domaine 
d'intervention

Forme de 
financement

Dimension 
territoriale

Mécanisme 
d’application 

territorial

Dimension 
«objectif 

thématique»

Thème 
secondaire 

FSE

Dimension 
économique

Dimension 
«localisation»

Coût total éligible des 
opérations sélectionnées pour 

un soutien

Coût public éligible des 
opérations sélectionnées pour 

un soutien

Total des dépenses éligibles déclarées 
par les bénéficiaires à l’autorité de 

gestion

Nombre 
d’opérations 

retenues
1 FSE En 

transition
102 01 07 07 08 01 24 BE3 23 432 554,90 23 432 554,90 0,00 17

1 FSE En 
transition

106 01 07 07 08 01 24 BE3 54 340 921,40 54 340 921,40 0,00 21

1 FSE Plus 
développées

102 01 07 07 08 01 24 BE1 1 350 000,00 1 350 000,00 0,00 2

1 FSE Plus 
développées

102 01 07 07 08 01 24 BE3 855 806,00 855 806,00 0,00 2

1 FSE Plus 
développées

106 01 07 07 08 01 24 BE1 3 150 000,00 3 150 000,00 0,00 3

1 FSE Plus 
développées

106 01 07 07 08 01 24 BE3 1 458 573,68 1 458 573,68 0,00 10

2 FSE En 
transition

117 01 07 07 10 01 24 BE3 250 245 056,70 250 245 056,70 0,00 67

2 FSE En 
transition

118 01 07 07 10 01 24 BE3 25 367 371,60 25 367 371,60 0,00 11

2 FSE Plus 
développées

018 01 07 07 10 01 24 BE3 1 751 464,38 1 751 464,38 0,00 4

2 FSE Plus 
développées

117 01 07 07 10 01 24 BE1 94 630 069,10 94 630 069,10 0,00 10

2 FSE Plus 
développées

117 01 07 07 10 01 24 BE3 9 091 582,40 9 091 582,40 0,00 18

2 FSE Plus 
développées

118 01 07 07 10 01 24 BE1 826 085,20 826 085,20 0,00 2

3 FSE En 
transition

109 01 07 07 09 01 24 BE3 233 320 947,64 233 320 947,64 0,00 143

3 FSE En 
transition

111 01 07 07 09 01 24 BE3 6 745 451,18 6 745 451,18 0,00 8

3 FSE Plus 
développées

109 01 07 07 09 01 24 BE1 186 896 595,60 186 896 595,60 0,00 83

3 FSE Plus 
développées

109 01 07 07 09 01 24 BE3 6 472 261,20 6 472 261,20 0,00 15

3 FSE Plus 
développées

111 01 07 07 09 01 24 BE1 272 378,00 272 378,00 0,00 2

3 FSE Plus 
développées

111 01 07 07 09 01 24 BE3 292 743,20 292 743,20 0,00 3

4 FSE En 
transition

103 01 07 07 08 01 24 BE3 34 696 431,92 34 696 431,92 0,00 9

4 FSE Plus 
développées

103 01 07 07 08 01 24 BE1 25 697 454,06 25 697 454,06 0,00 3

4 FSE Plus 
développées

103 01 07 07 08 01 24 BE3 2 812 073,68 2 812 073,68 0,00 4

4 IEJ 103 01 07 07 08 01 24 BE1 50 314 891,61 50 314 891,61 0,00 44
4 IEJ 103 01 07 07 08 01 24 BE3 193 743 850,59 193 743 850,59 0,00 47
AT FSE En 

transition
121 01 07 07 08 08 24 BE3 0,00 0,00 0,00 0

AT FSE Plus 
développées

121 01 07 07 08 08 24 BE1 0,00 0,00 0,00 0



FR 64 FR

Tableau 8: L’utilisation du financement croisé

1 2 3 4 5 6
Utilisation du 
financement 
croisé

Axe 
prioritaire

Montant du soutien de 
l’Union envisagé pour le 
financement croisé sur la 
base de certaines 
opérations (en euros)

Part du soutien de l’Union 
à l’axe prioritaire (en %) 
(3/soutien de l’Union à 
l’axe prioritaire*100)

Montant du soutien de l’Union 
utilisé au titre du financement 
croisé sur la base des dépenses 
éligibles déclarées par le 
bénéficiaire à l’autorité de 
gestion (en euros)

Part du soutien de l’Union 
à l’axe prioritaire (en %) 
(5/soutien de l’Union à 
l’axe prioritaire*100)
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 Tableau 10: Dépenses supportées en dehors de l'Union (FSE)

Montant des dépenses qu'il est 
envisagé de supporter en 

dehors de l'Union au titre des 
objectifs thématiques 8 et 10 

sur la base des opérations 
retenues (en euros)

Part de la dotation totale (participation de 
l'Union et nationale) allouée au programme du 
FSE ou part du FSE dans un programme multi-

fonds [1/dotation totale (contribution de 
l'Union et nationale) allouée au programme du 
FSE ou part du FSE dans un programme multi-

fonds*100]

Dépenses éligibles 
supportées en dehors de 
l'Union déclarées par le 
bénéficiaire à l'autorité 
de gestion (en euros)

Part de la dotation totale (participation de 
l'Union et nationale) allouée au programme du 
FSE ou part du FSE dans un programme multi-

fonds [3/dotation totale (contribution de 
l'Union et nationale) allouée au programme du 
FSE ou part du FSE dans un programme multi-

fonds*100]
0,00 0,00
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Tableau 11: Allocation de ressources de l'IEJ aux jeunes en dehors des régions de niveau NUTS 2 admissibles

Axe 
prioritaire

Montant du soutien de l'Union au titre de 
l'IEJ (dotation propre à l'IEJ et soutien 
du FSE correspondant) prévu pour être 

alloué à des jeunes en dehors des régions 
de niveau NUTS 2 admissibles (en 

euros), tel qu'indiqué à la section 2.A.6.1 
du programme opérationnel

Montant du soutien de l'Union au 
titre de l'IEJ (dotation propre à l'IEJ 
et soutien du FSE correspondant) 
alloué à des opérations visant à 

soutenir des jeunes en dehors des 
régions de niveau NUTS 2 éligibles 

(en euros)

Dépenses éligibles 
supportées dans le 

cadre des opérations 
visant à soutenir des 
jeunes en dehors des 
régions éligibles (en 

euros)

Soutien de l'Union correspondant aux 
dépenses éligibles supportées dans le 
cadre des opérations visant à soutenir 

des jeunes en dehors des régions 
admissibles, résultant de l'application 
d'un taux de cofinancement de l'axe 

prioritaire (en euros)
4 0,00 0,00 0,00 0,00
Total 0,00 0,00 0,00 0,00
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4.  SYNTHÈSE DES ÉVALUATIONS

Synthèse des résultats de toutes les évaluations du programme qui sont devenues disponibles au cours de 
l'exercice précédent, avec mention du nom et de la période de référence des rapports d'évaluation utilisés

Tenant compte des délais de mise en œuvre prévus par le règlement (UE) N° 1304/2013, l’Autorité de 
gestion pour le Programme opérationnel « Wallonie-Bruxelles2020.eu » a lancé les travaux d’évaluation 
relatifs à l’Initiative pour l’Emploi des Jeunes (IEJ). Ce premier exercice porte, pour l’essentiel, sur la 
phase de lancement de l’Initiative.

Conformément au plan d’évaluation, le soumissionnaire chargé de l’évaluation a été sélectionné via 
marché public. Au terme de cette procédure, la société BIEF, société de conseil et d'intervention 
travaillant dans le champ de l'éducation, de la formation et de la gestion de projets, en collaboration avec 
Abraham FRANSSEN (Docteur en sociologie et Professeur de sociologie à l’Université Saint-Louis-
Bruxelles) a été sélectionnée pour un montant de 19.000,00 € HTVA, soit 22.990 € TVAC.

Le processus d’évaluation s’est déroulé en quatre temps :

 recherche documentaire ;
 matrice d’évaluation ;
 récolte d’informations et analyse des données ;
 recommandations.

Plusieurs réunions de suivi ont été tenues entre juillet 2015 et janvier 2016. Trois rapports ont été 
transmis :

 Un premier sur l’explicitation de la démarche évaluative et sur l’évaluation de la stratégie de 
l’IEJ ;

 Un second concernait l’évaluation de la mise en œuvre de l’IEJ ;
 Le troisième se concentrait sur l’évaluation des premiers résultats des projets cofinancés par l’IEJ.

Une présentation a été faite au Comité de suivi du 11 décembre 2015. La réunion de clôture, relative aux 
dernières remarques sur le rapport final, a eu lieu le 19 janvier 2016. Ce dernier a été accepté le 21 mars 
2016.

Cette évaluation, même si elle ne concerne que les premières étapes de la mise en œuvre, entend mettre en 
évidence la plus-value et les limites de la stratégie développée dans le cadre de l’IEJ. Dans sa synthèse, 
après une mise en perspective, le BIEF expose ainsi les plus-values et limites de l’IEJ avant d’adresser ses 
recommandations.

1. Mise en perspectives

L’évaluateur s’intéresse aux difficultés d’accrochage des jeunes. Il précise que paradoxalement, alors 
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qu’ils constituent le « cœur de cible » des politiques d’activation et des dispositifs d’insertion, de 
nombreux jeunes catégorisés « NEETs » sont très éloignés des services proposés ou imposés et même non 
identifiés. Il souligne que l’écart entre le « monde vécu » des jeunes et le « système institutionnel » 
requiert une stratégie d’approche et d’accroche qui nécessite un travail des deux acteurs en présence : le 
jeune et l’institution.

Il ajoute que l’IEJ se devrait, au travers des projets retenus et des partenariats proposés, de mettre l’accent 
sur l’importance de reconstruire une relation de confiance interpersonnelle entre le jeune et les opérateurs. 
Vivre des expériences gratifiantes et valorisantes permet en effet pour le jeune de récréer son estime de 
soi, son respect de soi et sa confiance en soi. L’IEJ pourrait ainsi promouvoir les projets qui prennent les 
jeunes là où ils sont et prennent en compte les différentes sphères d’expérience.

Ensuite, l’évaluateur s’intéresse à l’absence de sens et d’efficacité de l’école pour une partie des jeunes 
soumis à l’obligation scolaire. En amont des difficultés d’insertion des jeunes sur le marché de l’emploi, 
c’est la question scolaire qui est posée. L’évaluateur souligne que l’IEJ, au travers de sa mesure de 
« décrochage scolaire », répond en partie à cette demande.

L’évaluateur estime aussi que la prise en charge globale des demandeurs d’emploi au sein d’un parcours 
d’insertion peut provoquer l’allongement et la segmentation considérable du projet professionnel du jeune 
NEET, peu propice à sa remotivation et à son réaccrochage. Il énumère divers facteurs comme étant de 
réelles contraintes difficiles à appréhender pour le jeune (complexité du parcours, diversité des 
opérateurs…). Le défi de l’IEJ est, lui semble-t-il, de promouvoir des projets qui remettent le jeune au 
centre du processus d’accompagnement et qui s’appuient sur la notion de responsabilité sociale des 
entreprises pour promouvoir des « plans de diversité » et infléchir les pratiques de recrutement des 
employeurs.

Il défend le fait qu’une meilleure structuration des différentes stratégies et dispositifs serait porteuse de 
plus-values : diminution du nombre d’intervenants, clarification des rôles, partenariats facilités, 
complémentarité des services, etc.

Il souligne enfin la nécessité d’impliquer les employeurs comme acteurs des transitions des jeunes. 
L’enjeu étant de dépasser la vision d’un employeur « client à satisfaire » ou « adversaire –profiteur » pour 
les associer davantage comme partenaires des transitions des jeunes. L’IEJ peut, à nouveau, inciter les 
porteurs de projets à accroître les partenariats entre opérateurs publics et les entreprises contribuant à la 
structuration du processus d'insertion socioprofessionnelle.

2. Plus-value et limites de l’IEJ

Au regard de ces constats, le BIEF a dégagé les plus-values et les limites de la stratégie déployée et des 
instruments de sa mise en œuvre.

L’IEJ est ouverte à un ciblage des jeunes NEETs par-delà leurs catégorisations institutionnelles et 
statutaires et à des actions visant à redonner sens aux apprentissages et à susciter des dynamiques 
d’accrochage des publics les plus vulnérables. Tout en étant focalisée sur l’insertion socio-professionnelle, 
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elle offre un cadre suffisamment souple permettant une panoplie variée de stratégies d’actions. Les 
opérateurs sont également définis de manière large, puisqu’ils incluent les acteurs de l’enseignement, de la 
formation, de l’aide à la jeunesse, des services d’aide à l’emploi, etc.

L’IEJ vise à susciter et à renforcer les partenariats entre les différents acteurs pour offrir une prise en 
charge globale du jeune, et ce en maximisant tant les moyens que les stratégies.

Néanmoins, si la volonté d’une plus grande transversalité et d’un décloisonnement est évidente, elle reste 
cependant tributaire de découpages institutionnels et organisationnels. De même, le travail en réseau 
demeure cloisonné au stade des « réseaux de partenariats institutionnels » sans pour autant constituer des 
« réseaux de soutien des bénéficiaires ». De plus, l’IEJ s’inscrit dans un contexte normatif soumis à des 
logiques, parfois contradictoires, entre les politiques mises en œuvre aux différents niveaux de 
compétence institutionnelle notamment.

L’absence d’articulation entre une action sur l’offre et une action sur la demande risque également de 
déconnecter les logiques d’accompagnement de celles de mise à l’emploi.

Enfin, l’IEJ n’intègre pas directement les employeurs et les organismes syndicaux comme acteurs de 
l’insertion des jeunes.

3. Recommandations

Les recommandations du BIEF, à ce stade de la mise en œuvre de la mesure 4.2 (soit la finalisation de la 
sélection des projets et le début de la mise en œuvre pour certains opérateurs), sont :

 De s’assurer de la pertinence des actions proposées au regard des besoins spécifiques et complexes 
de ce public cible très hétérogène. Sa prise en charge nécessite en effet une approche globale, tant 
de qualification, de socialisation, de mise à l’emploi, etc. L’évaluation recommande dès lors, dans 
les critères d’évaluation des projets, de s’assurer que les opérateurs ont réalisé une analyse 
approfondie des besoins de jeunes NEETs, identifié leurs demandes, contraintes et/ou attentes et 
construit des plans d’actions innovants qui répondent spécifiquement à ces multiples besoins 
identifiés ;

 D’oser les actions innovantes. Pour atteindre effectivement les objectifs souhaités par l’IEJ, 
l’évaluateur estime qu’il est nécessaire de mettre en œuvre des actions cohérentes et novatrices, 
tant pour le public-cible que pour les opérateurs. Le BIEF recommande une réflexion approfondie 
sur la notion d’action innovante dans le domaine de la réduction du chômage des jeunes. Il 
recommande également d’inciter les opérateurs à s’associer entre eux et à construire des 
partenariats autour du projet du jeune afin de passer d’une logique de convocation et de 
structuration institutionnelle de l’offre à une logique de « mise au service du jeune en fonction de 
ses besoins » ;

 De promouvoir les actions combinées qui associent différentes stratégies d’actions publiques. Le 
partenariat permet en effet d’associer différents opérateurs, mais il pourrait être judicieux que ces 
opérateurs soient associés à des stratégies d’actions différentes. Le BIEF propose que la richesse 
de ce partenariat soit encouragée lors de la mise en œuvre des projets (i.e. partenaires associés à 
différents levier d’actions) ;
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 De renforcer, aux différents niveaux, mais surtout au niveau opérationnel du parcours du jeune, les 
connexions au marché de l’emploi, dans ses différents segments. Pour avoir du sens, le parcours 
d’insertion ne peut se contenter de conduire les jeunes « au seuil de l’emploi », il doit être en 
mesure d’assurer une perspective effective. L’évaluateur propose d’inciter les opérateurs à initier 
des synergies ou partenariats avec un opérateur associé à cette stratégie Emploi et/ou à mettre lui-
même en œuvre des actions associées à la stratégie Emploi ;

 De promouvoir les actions publiques sous-représentées, certains projets novateurs étant à la limite 
de l’éligibilité du public-cible alors qu’ils pourraient contribuer à l’atteinte des objectifs de l’IEJ. 
Le BIEF recommande de vérifier si une certaine latitude est envisageable et, si oui, selon quels 
critères ;

 De poursuivre le travail évaluatif de l’IEJ avec l’évaluation de la mise en œuvre effective des 
projets et l’évaluation finale qui se devront d’aborder les différents critères d’efficience, 
d’efficacité, d’impact et d’appropriation par les parties prenantes. Il s’agira tant d’évaluer 
l’obtention des résultats attendus au moindre coût, que l’impact des projets IEJ sur les projets 
professionnels des jeunes.

L’appropriation des projets par les acteurs, vis-à-vis de leur mise en œuvre, des partenariats mis en place, 
des résultats obtenus, … permettra de valider l’importance de cet accompagnement et l’intérêt d’une prise 
en charge globale du jeune. Certains projets pourraient faire l’objet d’une évaluation plus approfondie. 
Ces projets seraient sélectionnés en fonction du type d’opérateurs, des caractéristiques des bénéficiaires, 
de l’ancienneté du projet ou du type de financement passé, et de l’aspect novateur du partenariat ou des 
actions proposées. Ces évaluations permettraient de préciser la pertinence, l’efficacité et l’impact de l’IEJ.
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Name Fund From month From year To month To year Type of evaluation Thematic objective Topic Findings
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5. VUE D'ENSEMBLE DE LA RÉALISATION DE L'INITIATIVE POUR L'EMPLOI DES 
JEUNESMMMM

La sélection relative au premier appel à projets IEJ a été adoptée le 10 février 2015 et celle du 2ème appel 
le 12 novembre 2015. La sélection des projets mis en œuvre dans le cadre des plans d’actions IEJ a été 
adoptée le 17 décembre 2015.

Les opérateurs actifs au sein de la mesure et leurs réalisations

A côté des organismes institutionnels que sont Bruxelles Formation, le FOREM, l’IFAPME, 
l’Enseignement de Promotion sociale et l’Enseignement obligatoire, on retrouve les CPAS, les missions 
locales, les missions régionales et des associations comme la Plateforme pour le Service Citoyen ou 
Trempoline. L’ensemble de ces acteurs devant initier des collaborations avec les acteurs proches des 
jeunes mais n’ayant pas postulé à l’IEJ, notamment par manque de maîtrise des fonds européens.

Les réalisations des projets sont variées et s’articulent autour d’activités de lutte contre le décrochage 
scolaire, d’accrochage, d’information, d’orientation, de resocialisation, de formations, d’accompagnement 
et suivi individuel, de stages en entreprise, ...

En matière d’information, le projet « les métiers vont à l’école » du FOREM vise à réaliser des séances 
collectives d’information sur les métiers et le marché de l’emploi à des élèves de 4ème, 5ème et 6ème 
années de l’enseignement général, technique et professionnel du Hainaut. L’année 2015 a été consacrée à 
la préparation de ces séances qui débuteront en 2016.

En matière d’accompagnement individuel, les actions permettent de dresser un bilan de compétences, 
d’identifier les freins mais aussi les facilitants, de définir une orientation pour chaque candidat par des 
entretiens individuels réguliers, à créer un projet et accompagner le jeune dans la recherche d'emploi et/ou 
de formation, dans le suivi social et administratif, ...

De nombreux opérateurs insistent ainsi sur la nécessité d’un accompagnement personnalisé, sur mesure, et 
adapté aux besoins du jeune.

Des préformations, formations de base combinée à des remises à niveau (français, mathématique, 
informatique …) mais aussi des formations professionnalisantes sont offertes. On notera également 
l’importance de la remédiation et son rôle dans de nombreux projets.

Les métiers auxquels peuvent se former les jeunes sont très variés : couvreur, mécanicien, plafonneur, 
ouvrier dans le domaine de l’écoconstruction, aide familiale, femmes et valets de chambre, vendeur en 
magasin, agent en Accueil et Tourisme, etc.

Comme souligné par la 1ère évaluation de l’IEJ, les opérateurs font état du travail partenarial avec les 
organisations, en lien avec le même public, qui apportent, au travers de leurs missions, une plus-value 
dans le parcours d’insertion des jeunes.
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De la même manière, le lien entre le projet professionnel du jeune et les entreprises est assuré par diverses 
activités portées par les opérateurs : visites d’entreprises, stage en entreprises, … Ici aussi, 
l’accompagnement individualisé des jeunes est souligné par les opérateurs. Il s’agit d'optimaliser les 
chances de trouver un emploi via une expérience professionnelle supplémentaire ou de confirmer un projet 
professionnel via la découverte pratique d'un métier.

La « Cellule Relations Entreprises » (Bruxelles Formation et Actiris), par exemple, a pour objectif 
l’accompagnement des jeunes en entreprises par des conseillers.

En cohérence avec les 1ers constats de l’évaluation, la plupart des projets témoignent d’une prise en 
charge globale du jeune, du premier contact à la fin de la formation, en passant par les différentes phases 
du parcours d’insertion. Si cette prise en charge globale n’est pas réalisée au sein du même organise, on 
note une collaboration accrue entre les différents acteurs concernés.

Le projet « Quai Jeunes » de Trempoline, propose une prise en charge globale de type communautaire. Il 
s'adresse aux adolescents et jeunes adultes (14 à 23 ans) présentant des comportements d'assuétudes aux 
substances psychoactives en lien avec d'autres difficultés (décrochage scolaire, conflits familiaux, 
incivilités, violence,...) qui engendrent des répercussions sur leur santé physique et psychique ainsi que sur 
leur processus scolaire et leur insertion socioprofessionnelle. Cette prise en charge globale permet une 
coordination du dispositif psycho-médico-social autour du jeune et de sa famille. Elle s’articule autour 
d’animations, qui permettent d'amener les jeunes, aux travers d'activités diverses (ateliers d’expression, 
sports,…), à utiliser la parole pour s'exprimer sur différents sujets qui les touchent mais aussi d’entretiens 
individuels et familiaux, de suivi médical, …

On soulignera le lien étroit entre certains projets financés par l’IEJ et l’enseignement en vue de lutter 
contre le décrochage scolaire.

Ainsi, le projet « ACCROJUMP RW » du Centre de Coordination et de Gestion des programmes 
européens Enseignement obligatoire ambitionne de réduire le décrochage scolaire principalement au 2ème 
degré de l'enseignement qualifiant ordinaire et dans les 2ème et 3ème phases de l'enseignement qualifiant 
spécialisé. Un appel à projets a été lancé afin de proposer aux écoles de participer au projet en créant un 
partenariat de minimum 3 établissements scolaires se réunissant afin de mener des activités de lutte contre 
le décrochage scolaire. Les projets sélectionnés ont démarré le 01 novembre 2015. Sur les Provinces de 
Liège et du Hainaut, 24 projets ont été sélectionnés et s'articulent autour de 4 axes principaux : le parcours 
orientant, les aménagements pédagogiques inclusifs, l’élève acteur de sa formation et les alternatives à 
l’exclusion.

Les difficultés liées au public-cible

Les principales difficultés identifiées concernent le recrutement et l’accroche des jeunes. Les raisons 
avancées sont tant la difficulté de sensibiliser les jeunes à l’offre de formation que celle de les motiver à se 
former alors qu’ils sont plutôt à la recherche d’un emploi. De plus, le réel déficit de connaissances chez le 
public « jeunes » entrave l’entrée en formation.
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La précarité de ce public, le manque de stabilité et de motivation, la « ghettoïsation », l’incapacité de se 
projeter dans le futur et les problèmes multifactoriels qu’il rencontre (assuétudes, accès au logement, 
santé, problèmes psychosociaux, familiaux, etc.), sont également mis en avant.

Ces caractéristiques nécessitent un accompagnement particulier, souvent individuel, une remobilisation 
constante, une adaptation de l’accompagnement et d’étroites collaborations avec des réseaux spécialisés 
de seconde ligne (ex : centre médicaux, centre de santé mental, diagnostics de difficultés d’apprentissage, 
hébergements d’urgence …) afin de prévenir le décrochage.

Le problème de l’assiduité (absences, arrivées tardives) est aussi mis en avant, avec la nécessité constante 
de travailler sur la structure des programmes pour éviter le décrochage. Le projet « Quai Jeunes » de 
Trempoline a ainsi construit un programme en étapes et donc évolutif dans lequel le jeune doit se 
mobiliser pour arriver à l'étape suivante. Le jeune, sentant plus nettement son évolution, est donc plus 
motivé à revenir pour continuer ses efforts.

Certaines difficultés sont aussi liées à la gestion des groupes de jeunes en formation et de leur dynamique.

Au niveau des stages en entreprise, une des difficultés majeure exprimée est de proposer un stage en 
adéquation avec le projet professionnel des candidats, certaines entreprises refusant l’accueil de stagiaires 
(image négative de certains opérateurs à l’égard du public jeunes, manque de temps, etc.). Les opérateurs 
sont dès lors amenés à renforcer et diversifier leurs collaborations sans garantie sur les résultats 
escomptés.

Enfin, certains relèvent des difficultés quant au critère d’éligibilité relatif à l’âge. C’est le cas du projet du 
Centre de formation Insertion Le Grain « Formation jeunes en vue d'obtenir le CESS dans perspective 
d'intégrer la police comme inspecteur ». Les jeunes se présentent vers l’âge de 25 ans avec un certain 
bagage et une certaine maturité, ce qui est perçu comme un atout pour rentrer à la police. Refuser l’accès 
aux jeunes entre 25 ans et 30 ans est un souci pour cet opérateur qui considère qu’il faudrait au moins 
ouvrir l’accès jusqu’à l’âge de 30 ans.

Les difficultés liées aux procédures et aux aspects administratifs

Les opérateurs avancent des difficultés liées à la mise en œuvre des projets suite à la longueur des 
procédures de sélection et au temps nécessaire au démarrage (initier les marchés publics, procédures 
administratives complexes, coordination des actions, gestion logistique, complexité des partenariats 
multiples, recrutement du personnel, des formateurs, ...). Toutes ces procédures, même si elles sont 
reconnues nécessaires, sont peu adaptées et ont un impact sur la mise en place de projets innovants.

Les opérateurs soulignent également l’investissement en termes de temps nécessaire à la mise en place 
d’offre de formation innovante, tant d’un point de vue de leur contenu que de la méthodologie appliquée. 
Cela a pu retarder le démarrage de certaines formations.

Au FOREM par exemple, le renforcement de l’accompagnement du public « jeunes » a nécessité une 
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modification des pratiques des conseillers et parfois l’acquisition de nouvelles compétences. Un travail 
avec les responsables de service et les encadrants de proximité a ainsi été réalisé pour les aider à soutenir 
et coacher leurs équipes ; des documents de support et outils et techniques à destination des conseillers 
 ont été développés.

Dans certaines structures qui ne bénéficiaient pas auparavant de financement européen, l’augmentation du 
nombre de jeunes a demandé une adaptation, un renforcement des partenariats et une révision du mode 
d’organisation.

Enfin, la durée de l’IEJ et le doute quant à la reconduction des projets est source d’inquiétude pour les 
opérateurs. Le besoin de stabilité, la nécessité de consolider les partenariats, d’améliorer les outils 
développés et de pérenniser le statut des formateurs, dimension essentielle dans le travail avec ce public 
particulier que sont les jeunes, sont mis en avant par les opérateurs de terrain.

Pour accroître les synergies entre les acteurs de l’IEJ, un portefeuille spécifique à l’IEJ a été constitué et 
ces derniers sont conviés au Comité de pilotage de la Garantie jeunesse (volet Wallonie), pour assurer la 
cohérence des actions ainsi développées et échanger les bonnes pratiques.
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6 PROBLÈMES ENTRAVANT LA RÉALISATION DU PROGRAMME ET MESURES 
PRISES [ARTICLE 50, PARAGRAPHE 2, DU RÈGLEMENT (UE) N° 1303/2013]

a) Problèmes entravant la réalisation du programme ainsi que les mesures prises

Certaines difficultés ont été identifiées dans le cadre de la mise en œuvre du programme et ont nécessité 
une prise en charge.

Délais de mise en œuvre de l’IEJ

Conformément au Règlement, la mise en œuvre de la mesure 4.2 relative à IEJ devait d’une part faire 
l’objet d’un engagement budgétaire avant fin 2015 et d’autre part, doit être clôturée au plus tard pour fin 
2018.

Alors que le caractère innovant de cette mesure est souligné, tant en termes de public visé que d’approche 
partenariale à initier en vue d’appréhender les NEETs dans toutes leur « complexité », le temps limité 
pour sa mise en œuvre pourrait avoir pour conséquence de réduire la portée des résultats attendus.

En effet, suite au 1er appel à projets, la Task Force a constaté tant la faible innovation que le peu 
d’approche partenariale des projets. Un 2ème appel, spécifique à l’IEJ a dès lors été lancé mais, tenant 
compte des délais de mise en œuvre de cette mesure, il n’a pas été possible de laisser plus de temps aux 
opérateurs pour qu’ils améliorent davantage leur candidature tant en termes d’innovation que d’approche 
partenariale. De la même manière, certains opérateurs ne souhaitent pas s’engager dans le développement 
de nouvelles méthodologies de travail ni vers un nouveau public, par ailleurs difficile à accrocher, pour 
une période jugée précaire car limitée dans le temps. Comme nous avons déjà pu le souligner lors des 
nombreuses évaluations menées par la Commission sur l’IEJ, prolonger la période de consommation des 
budgets IEJ, en plus de les renforcer, serait un signe positif pour les acteurs.

Tenant compte de ces constats mais aussi des recommandations de la 1ère évaluation sur l’IEJ, un 
portefeuille spécifique à l’IEJ a été constitué en Wallonie ainsi qu’un Comité de pilotage associant les 
acteurs actifs soit sur l’Axe 4 dédiés aux jeunes, dont les NEETs, soit sur la Garantie Jeunesse wallonne, 
mais aussi un représentant des Ministres dont les attributions portent sur la jeunesse, l’action sociale, 
l’enseignement obligatoire et l’enseignement de promotion sociale. Ces lieux de collaboration ont pour 
objectifs premiers d’identifier les difficultés rencontrées et les solutions à y apporter mais surtout 
d’échanger les bonnes pratiques et favoriser les synergies entre acteurs en vue d’accroître l’impact de leurs 
accompagnements sur les NEETs. Sur Bruxelles, ce type de pilotage était déjà opérationnel.

Récolte des données sensibles

Dès le lancement de l’appel à projets, les opérateurs ont été informés des obligations nouvelles en termes 
de récolte des données. Certains opérateurs ont rapidement réagi, exprimant des doutes quant à 
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l’opportunité de récolter les données sensibles au regard des règles sur le respect de la vie privée.

L’Agence FSE a fait les démarches requises auprès de la Commission de la vie privée pour l’informer des 
données à récolter, en ce compris les données sensibles et des informations fournies aux opérateurs dans 
ce cadre. Celle-ci a pris acte de la déclaration de l’Agence. Enfin, sur base des Règlements européens, le 
Comité sectoriel de la Sécurité Sociale et de la Santé a rendu un avis favorable sur la récolte des données 
dites sensibles.

Par ailleurs, l’Agence FSE a organisé des réunions avec les Organismes intermédiaires afin de les 
informer des adaptations qu’ils devraient apporter à leurs fichiers stagiaires et pour s’assurer de la bonne 
compréhension des organismes qui dépendent d’eux. Des séances d’information ont également été 
organisées à destination des opérateurs bénéficiant d’un cofinancement FSE quant à leurs obligations en 
matière de reporting.

Dès septembre 2015, plusieurs organismes et Fédérations ont interpellé tant l’Agence que leurs Ministres 
de tutelle quant à l’obligation de la récolte des données sensibles. Les réponses requises ont chaque fois 
été données quant aux démarches effectuées par l’Agence dans ce cadre et quant aux attentes de la 
Commission sur le sujet. Cela ne semble pas suffire pour rassurer les acteurs. L’Agence en a informé la 
Commission et reste à disposition des opérateurs pour identifier toute amélioration possible dans ce cadre, 
cela dans le respect du Règlement.

Vérification systématique des données transmises par les opérateurs

La vérification systématique du système de flux de données stagiaires a montré que :

1. Le flux entre l’opérateur et les données contenues dans le rapport d’activités est fiable et stable ; en 
reproduisant le mode d’extraction des données, les données ne sont pas modifiées (hormis pour 
2015, pour laquelle des opérateurs ont introduits tardivement les données et donc après l’extraction 
qui a permis le transfert des données sur SFC). En d’autres termes le transfert des informations 
entre le déclaratif des opérateurs et ce qui est enregistré dans le système informatique est fiable.

2.  Le transfert des données de l’AGFSE vers SFC devrait être également fiable sur cette base, sauf 
erreur humaine de transcription. Les erreurs constatées de déclarations non significatives en termes 
de réalisations d'activités (par exemple valirosation d'un stagiaires qui a suivi une formation de 1 
heure). De même tout double comptage constaté a été corrigé. Ces données ont été intégrées 
dans les données statistiques fournies via SFC.

Les indicateurs définis pour la période 2014 – 2020 se fondent sur les axes et mesures propres à la période 
précédente, et non sur des statistiques globales pour la Wallonie et Bruxelles (hormis pour la mesure IEJ, 
pour laquelle la note annexée au Programme Opérationnel indiquait les difficultés rencontrées pour 
récolter les données statistiques ad hoc en fonction des spécificités sous-régionales) en termes de 
réalisations préalablement quantifiées (former X individus, réaliser X heures de formation).

Dans ce contexte, les objectifs 2023 ont été fixés sur la base des réalisations moyennes de la 
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programmation passée en compte tenu des moyens financiers de la nouvelle programmation.

Aussi est-il aisé de comprendre que la difficulté de la prévision tient en outre à l’apparition de nouvelles 
mesures en 2014 reposant parfois sur des opérateurs n’ayant pas bénéficié du FSE jusque-là ou sur 
l’extension de projets qui étaient pilotes sous la programmation précédente.

Donc il est proposé qu’une fois atteint le plein développement de la programmation en 2016, 
certains objectifs à l’échéance 2023 pourront être revus à mi-parcours (2018), de même pour ce qui 
cocnerne les idnicateurs proposés dont certains peuvent être perçus comme non opérants. Ils seront 
alors estimés sur la base des réalisations effectives du début de la programmation et des moyens 
engagés.
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b) Une évaluation permettant de déterminer si les progrès accomplis pour atteindre les valeurs cibles sont 
suffisants pour garantir leur réalisation, qui indique les éventuelles mesures correctrices prises ou prévues, 
le cas échéant.
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7. RÉSUMÉ À L'INTENTION DES CITOYENS

Un résumé du contenu du rapport annuel et du rapport final de mise en œuvre à l'intention des citoyens 
doit être mis à la disposition du public et transféré dans un fichier séparé sous la forme d'une annexe au 
rapport annuel et au rapport final de mise en œuvre.

Vous pouvez charger/trouver le résumé à l'intention des citoyens via l'onglet Général > Documents dans 
l'application SFC2014
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8. RAPPORT SUR LA MISE EN ŒUVRE DES INSTRUMENTS FINANCIERS
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9. FACULTATIF POUR LE RAPPORT À PRÉSENTER EN 2016, SANS OBJET POUR LES AUTRES RAPPORTS ALLÉGÉS: ACTIONS MENÉES POUR 
SATISFAIRE AUX CONDITIONS EX ANTE

Tableau 14: Actions menées pour satisfaire aux conditions ex ante générales applicables
Conditions ex ante générales Critères non respectés Mesures prises Date limite Organismes responsables Action achevée dans les délais Critères remplis Date prévue pour la mise en œuvre totale des actions restantes Commentaire
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Tableau 15: Actions menées pour satisfaire aux conditions ex ante thématiques applicables
Conditions ex ante générales Critères non respectés Mesures prises Date limite Organismes responsables Action achevée dans les délais Critères remplis Date prévue pour la mise en œuvre totale des actions restantes Commentaire
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10. PROGRÈS ACCOMPLIS DANS L'ÉLABORATION ET LA RÉALISATION DE GRANDS PROJETS ET DE PLANS D'ACTION 
COMMUNS [ARTICLE 101, POINT H), ET ARTICLE 111, PARAGRAPHE 3, DU RÈGLEMENT (UE) N° 1303/2013]

10.1. Grands projets

Tableau 12: Grands projets
Projet CCI Statut 

du GP
Total des 

investissements
Coûts totaux 

éligibles
Date de 
notification/soumission 
prévue

Date d'accord/approbation tacite 
par la Commission

Date prévue pour le début de la 
mise en œuvre (année, 
trimestre)

Date 
d'achèvement 
prévue

Axes prioritaires/priorités 
d'investissement

État d'avancement actuel - progrès financiers (% des 
dépenses certifiées auprès de la Commission par rapport au 
coût total éligible)

État d'avancement actuel - progrès 
physiques - Principale phase de mise en 
œuvre du projet

Résultats 
principaux

Date de signature du 
premier marché de 
travaux

Observations
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Problèmes importants rencontrés dans la mise en œuvre des grands projets et mesures prises pour y 
faire face
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Toute modification prévue de la liste des grands projets figurant dans le programme opérationnel
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10.2. Plans d'action communs

Progrès dans la réalisation des différentes phases des plans d'action communs
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Tableau 13: Plans d'action communs (PAC)

Intitulé du 
PAC

CCI Phase de mise en 
œuvre du PAC

Montant total des 
coûts éligibles

Total de l'aide 
publique

Contribution du PO 
au PAC

Axe 
prioritaire

Type de 
PAC

Soumission [prévue] à la 
Commission

Date [prévue] pour le début de 
la mise en œuvre

Fin 
[prévue]

Principaux résultats et 
réalisations

Total des dépenses éligibles certifiées 
auprès de la Commission

Observations
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Problèmes importants rencontrés et mesures prises pour y faire face
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PARTIE B
RAPPORTS PRÉSENTÉS EN 2017 ET 2019 ET RAPPORT FINAL DE MISE EN ŒUVRE
[article 50, paragraphe 4, et article 111, paragraphes 3 et 4, du règlement (UE) nº 1303/2013]

11. ÉVALUATION DE LA RÉALISATION DU PROGRAMME OPÉRATIONNEL [ARTICLE 50, 
PARAGRAPHE 4, ET ARTICLE 111, PARAGRAPHE 4, DU RÈGLEMENT (UE) N° 1303/2013]

11.1. Informations de la partie A et réalisation des objectifs du programme [article 50, paragraphe 
4, du règlement (UE) n° 1303/2013]

Axe prioritaire 1 - ENTREPRISES ET CREATIVITE 

Axe prioritaire 2 - CONNAISSANCES ET COMPETENCES
 

Axe prioritaire 3 - SOCIETE INCLUSIVE ET EMPLOI 

Axe prioritaire 4 - INTEGRATION DURABLE DES JEUNES AU TRAVAIL 

Axe prioritaire AT - Assistance technique 

11.2. Mesures spécifiques prises pour promouvoir l'égalité entre les hommes et les femmes et 
prévenir la discrimination, en particulier concernant l'accessibilité pour les personnes handicapées, 
et les dispositions visant à garantir l'intégration de la dimension «hommes-femmes» au niveau du 
programme opérationnel et des opérations [article 50, paragraphe 4, et article 111, paragraphe 4, 
deuxième alinéa, point e), du règlement (UE) n° 1303/2013]

11.3. Développement durable [article 50, paragraphe 4, et article 111, paragraphe 4, deuxième 
alinéa, point f), du règlement (UE) n° 1303/2013]

11.4. Communication des données relatives au soutien affecté aux objectifs liés au changement 
climatique [article 50, paragraphe 4, du règlement (UE) n° 1303/2013]

Axe 
prioritaire

Montant du soutien affecté aux objectifs liés 
au changement climatique (en EUR)

Part de la dotation totale pour le 
programme opérationnel (%)

1 42 293 927,99 96,20%
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2 190 955 814,69 90,03%
3 217 000 188,41 93,06%
4 31 602 979,83 29,65%
Total 481 852 910,92 78,44%

11.5. Rôle des partenaires dans la réalisation du programme
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12. INFORMATIONS ET ÉVALUATION OBLIGATOIRES CONFORMÉMENT À 
L'ARTICLE 111, PARAGRAPHE 4, PREMIER ALINÉA, POINTS A) ET B), DU RÈGLEMENT 
(UE) N° 1303/2013
12.1. Les progrès accomplis dans la mise en œuvre du plan d'évaluation et le suivi donné aux 
résultats des évaluations
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Status Name Fund Year of finalizing evaluation Type of evaluation Thematic objective Topic Findings (in case of executed) Follow up (in case of executed)
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12.2. Les résultats des mesures d'information et de publicité relatives aux Fonds, prises en 
application de la stratégie de communication
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13. ACTIONS MENÉES POUR SATISFAIRE AUX CONDITIONS EX ANTE [ARTICLE 50, PARAGRAPHE 4, DU RÈGLEMENT (UE) N° 1303/2013] (LES 
DONNÉES PEUVENT ÊTRE INCLUSES DANS LE RAPPORT À PRÉSENTER EN 2016. — VOIR LE POINT 9 CI-DESSUS)  (DONNÉES REQUISES DANS LE RAPPORT 
PRÉSENTÉ EN 2017 - OPTION: RAPPORT D’AVANCEMENT)
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14. INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE AJOUTÉES, EN 
FONCTION DU CONTENU ET DES OBJECTIFS DU PROGRAMME OPÉRATIONNEL 
[ARTICLE 111, PARAGRAPHE 4, DEUXIÈME ALINÉA, POINTS A), B), C), D), G) ET H), DU RÈGLEMENT (UE) 
N° 1303/2013]

14.1. Progrès de la mise en œuvre de l’approche intégrée de développement territorial, y compris 
le développement des régions confrontées à des défis démographiques et des handicaps permanents 
ou naturels, les investissements territoriaux intégrés, le développement urbain durable et le 
développement local mené par les acteurs locaux, relevant du programme opérationnel

14.2. Les progrès accomplis dans la réalisation d'actions visant à renforcer les capacités des 
autorités nationales et des bénéficiaires à gérer et à utiliser les Fonds

14.3. Les progrès accomplis dans la réalisation d'éventuelles actions interrégionales et 
transnationales

14.4. Le cas échéant, la contribution aux stratégies macrorégionales et aux stratégies relatives aux 
bassins maritimes

Comme le prévoit le règlement (UE) nº 1303/2013, au paragraphe 3 de l’article 27, «Contenu des 
programmes», au paragraphe 3, point e), de l’article 96, «Contenu, adoption et modification des 
programmes opérationnels présentés au titre de l’objectif "Investissement pour la croissance et l’emploi"», 
au paragraphe 3 et au paragraphe 4, point d), de l’article 111, «Rapports de mise en œuvre pour l’objectif 
"Investissement pour la croissance et l’emploi"», et à l’annexe 1, section 7.3, «Contribution des 
programmes principaux aux stratégies macrorégionales et aux stratégies relatives aux bassins maritimes», 
ce programme contribue à la/aux stratégie(s) macrorégionale(s) et/ou aux stratégies relatives aux bassins 
maritimes:
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14.5. Les progrès accomplis dans la réalisation des actions en matière d'innovation sociale, le cas 
échéant

14.6. Les progrès accomplis dans l'exécution des mesures visant à répondre aux besoins 
spécifiques des zones géographiques les plus touchées par la pauvreté ou des groupes cibles les plus 
menacés de pauvreté, de discrimination ou d'exclusion sociale, et particulièrement des 
communautés marginalisées et des personnes handicapées, des chômeurs de longue durée et des 
jeunes sans emploi, en précisant, le cas échéant, les ressources financières utilisées
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PARTIE C RAPPORTS PRÉSENTÉS EN 2019 ET RAPPORT FINAL DE MISE EN ŒUVRE 
[article 50, paragraphe 5, du règlement (UE) nº 1303/2013]
15. INFORMATIONS FINANCIÈRES AU NIVEAU DE L'AXE PRIORITAIRE ET DU 
PROGRAMME [ARTICLE 21, PARAGRAPHE 2, ET ARTICLE 22, PARAGRAPHE 7, DU RÈGLEMENT (UE) N° 
1303/2013]
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16. CROISSANCE INTELLIGENTE, DURABLE ET INCLUSIVE (OPTION: RAPPORT 
D'AVANCEMENT)

Informations et analyses concernant la contribution du programme à l'application de la stratégie de l'Union 
pour une croissance intelligente, durable et inclusive.
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17. PROBLÈMES ENTRAVANT LA RÉALISATION DU PROGRAMME ET MESURES 
PRISES — CADRE DE PERFORMANCE [ARTICLE 50, PARAGRAPHE 2 DU RÈGLEMENT (UE) N° 
1303/2013]

Lorsque l'évaluation des progrès accomplis concernant les valeurs intermédiaires et cibles définies dans le 
cadre de performance démontre que certaines valeurs intermédiaires et cibles n'ont pas été atteintes, les 
États membres doivent donner les raisons sous-jacentes de cet échec dans le rapport de 2019 (pour les 
valeurs intermédiaires) et dans le rapport final de mise en œuvre (pour les valeurs cibles).
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18. INITIATIVE POUR L'EMPLOI DES JEUNES [ARTICLE 19, PARAGRAPHES 4 ET 6, DU 
RÈGLEMENT (UE) N° 1304/2013 (LE CAS ÉCHÉANT)]

Le rapport présenté en 2019 doit présenter et évaluer la qualité des offres d'emploi reçues par les 
participants à l'IEJ, y compris les jeunes défavorisés, les jeunes issus de communautés marginalisées et les 
jeunes qui ont quitté le système éducatif sans qualifications. Le rapport doit présenter et évaluer les 
progrès qu'ils ont accomplis en matière de formation permanente, dans la recherche d'un emploi durable et 
décent ou le suivi d'un apprentissage ou d'un stage de qualité.

Le rapport doit présenter les principaux résultats des évaluations concernant l'efficacité, l'efficience et 
l'impact de la contribution conjointe du Fonds social européen et des fonds spéciaux alloués à l'IEJ, 
notamment pour la mise en œuvre de la Garantie pour la jeunesse.
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Résultats de la dernière validation

Gravité Code Messages
Info La version du rapport de mise en œuvre a été validée.


